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ASSEMBLÉE MATIOWAZ.B. 

Etrange séance ! Le socialisme, ou, pour mieux dire, 

une des sectes du socialisme, a eu aujourd'hui ses cou-

dées franches sur la tribune de l'Assemblée nationale. Elle 

a pu, par l 'organe de M. Victor Considérant, son grand-

prêtre, étaler en tQiite liberté ses théories, développer 

ses doctrines, exposer entin les moyens qu'elle prétend 

avoir de régénérer la société, Et lorsque, épuisés de fati-

<nie harassés d'avoir écouté, nous sortions de la salle, 

nous nous demandions si nous n'étions pas sous l'empire 

de nous ne savons quel cauchemar et quelle hallucina-

tion. Et cependant, M. Pierre Leroux a osé parler de 

l'intolérauce des .assemblées délibérantes! Il faut rendre 

à l'Assemblée la justice de dire qu'elle a poussé aujour-

d'hui la tolérance jusqu'à la faiblesse. Nous ne nous en 

plaignons pas. MM. Proudhon et Pierre Leroux avaient 

eu leurs jours de tribune. Il était juste que M. Considé-

rant eût aussi le sien. La société, d'ailleurs, n'a qu'à 

gagner à ce que la lumière se fasse sur toutes ces doctri-

nes qui, par leur étrangeté même et à l'aide d'un certain 

vernis de générosité et de philantropie, s'imposent à la 

crédulité des masses, au risque de suspendre, en les éga-

rant, le mouvement de la vie sociale. M. Proudhon a 

presque disparu de la scène du monde politique; il n'y 

reste plus guères que pour mémoire et pour liquider à la 

fois sa banque industrielle et ses théories anarchiques. 

Quant à M. Pierre Leroux, personne, hors le public des 

banquets socialistes, ne prend plus au sérieux son Ulumi-

nisme plein de componction et d'amour, et les fantas-

magories de sa triade. Aujourd'hui, à son tour, M. Victor 

Considérant, a voulu consommer son suicide. 

M. Considérant regarde la société comme bien malade. 

Selon lui, la foi est morte : on ne croit plus à rien ; im-

patiente de rejeter le joug de tout ce qui autrefois formait 

le fondement de l'ordre social, reniant tout ensemble l 'au-

torité du pouvoir temporel et celle de l'Eglise, la société 

n'a plus qu'un seul but, qu'un seul vœu : la jouissance. 

Tel est l'état des âmes, s écrie-t-il. — Tel est l'état des 

brutes, lui répond M. de LaRochejacquelein. —Dieumerci, 

nous croyons que M. Considérant se trompe, et que la so-

ciété, quoiqu'entachée d'un certain scepticisme, n'est pas 

encore arrivée à et t excès de dégradation de ne plus croire 

qu'à la matière, et de résumer tous ses désirs, toutes ses 

espérances danslasatisfactiondesesplus vilsappéiits. Mais, 

s'il est vrai que depuis quelque temps les idées matéiialistes, 

aient pu faire quelques progrès, à qui la faute? Est-ce à 

ceux qui, restant sur la brèche, luttent pied à pied pour 

la défense des principes religieux et sociaux, ou bien à 

ceux qui, sous prétexte d'égalité, et profanant ainsi la de-

vise de notre drapeau, prêchent incessamment aux pau-

vres la haine de ce qu'ils appellent les riches, font appel 

aux instincts les plus grossiers, éveillant des désirs 

impossibles à satisfaire , classent la société en deux 

camps, dont l 'un doit se gorger des dépouilles de l'au-

tre, s'insurgent impudemment contre Dieu avec la pré-

tention de le détrôner, et limitant enfin toutes les as-

pirations, toutes les espérances aux choses de ce monde, 

s'efforcent de tarir dans le cœur des populations souf-

frantes ces deux sentimens qui consolent de tant de 

maux, la foi et la résignation. 

Quel moyen, d'ailleurs, propose M. Considérant pour 

faire rentrer la société dans la voie normale, pour réta-

blir la confiance, panser toutes les blessures et arriver au 

soulagement de toutes les misères? — Ce moyen, c'est 

l'établissement des phalanstères; à moins que le gouver-

nent, entrant enfin dans la voie du progrès, ne consente 

a la formation de banques immobilières et de banques 

mobilières destinées à venir en aide au crédit foncier, à 
soustraire l'agriculture aux ravages de l'usure, et à or-

ganiser le travail. Sous ce dernier rapport, la conception, 

çomme on le voit, n'est pas nouvelle : il s'agit toujours 

de la création d'un papier-monnaie, et, à cet égard, M. 

Considérant peut donner la main à MM. Pierre Leroux, 

Proudhon et autres. Quant au phalanstère , quant à 

cette vie en commun, à ce système d'associations frac-

tionnées qui forme le fond de la doctrine fouriérisle, M. 

Considérant en parle avec amour. C'est là que se trouve, 

suivant lui, la seule solution du problème, et il prédit, 

tant il a foi dans la vérité de ses doctrines, que si les 

Çhefs officiels de la société continuent à dédaigner, à ca-

omnier, à comprimer le fouriérisme, l'esprit nouveau 

éclatera avec le vase; « que, avant la fin de l'année 1850, 

Apocalypse du nouveau monde sera accompli, et que 

es débris seront engloutis dans une mer de feu et de 
sang. » ° « 

M. Considérant, au reste, veut bien reconnaître que la 
°
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* Considérant lance au Gouvernement. 

? ]<«qu à ce qu'on l'ait accepté, il soutient qu'on n'a pas 

le droit de censurer ees doctrines et de le taxer d'absur-
dité. 

Il est très vrai, comme l'a dit M. Desjobert, qu'une 

première expérience phalanstérienne a été faite il y 
a quelques années soug Va direction d'un honorable 

député, qui y a laissé une grande partie de sa fortune. 

Mais M. Considérant soutient que l'expérience a été 

incomplète et qu'on s'est arrêté en chemin, tandis que 

lui, il prétend aller jusqu'au bout. D'ailleurs, il -y a 

quinze ans de cela, et depuis quinze ans, la science pha-

lanstérienne a bien marché. — Il est vrai encore que, si 

M. Considérant est à ce point sûr de son fait, rien ne 

lui est plus facile, à lui et à ses amis, que d'aller fonder 

une commune de vrais croyans. Mais M. Considérant 

tient essentiellement à ce que l'Etat fasse les frais de 

l'expérience, bien différent en cela de M. Proudhon, qui 

prétendait que chaque doctriue devait être essayée aux 

irais de ses inventeurs. 

Au reste, ce n'est pas seulement pour lui que M. Con-

sidérant réclame une prini£ d'encouragement. En géné-

reux collègue , il verse des larmes sur le sort de 

l'infortuné M. Cabet, méconnu , laissé à l'abandon 

sur la terre d'Icarie et exposé, pour comble de mal-

heur , à entendre chanter sur la tombe du com-

munisme un De Profundis sur l'air de Y Alléluia. Il 

dénonce à l'indignation publique la sévérité déployée 

à l'égard de M. Proudhon, tandis que, dit-il, il eût été 

d'une saine et intelligente politique de lui venir en aide, 

et, même après sa condamnation, de le créditer de 

100,000 francs pour continuer son épreuve. Il se plaint 

enfin de ce qu'on n'a pas mis M. Pierre Leroux en de-

meure de définir sa triade, de l'expérimenter et d'en faire 

une application industrielle.—Tout cela est fort charitable, 

d'autant plus charitable que M. Considérant n'a pas laissé 

ignorer, ce qu'au reste on savait déjà, que les chefs so-

cialistes ont assez de peine à s'entendre, que la panacée 

de l'un n'est pas celle de l'autre , et qu'en un mot 

le socialisme n'exista qn'à l'état d'écheveau complètement 

embrouillé. — Mais où en serions-nous^ grand Dieu ! 

si toutes les fois qu'une idée plus ou moins pratique, plus 

ou moins bizarre, traverse la tête d'un rêveur, la société 

se trouvait obligée de fournir son argent pour favoriser 

l'expérimentation de cette idée? M. Considérant lui-même 

avouait qu'aujourd'hui les prétendus sauveurs abondaient 

par milliers : s'ils abondent gratis, à plus forte raison les 

verrait on pulluler, du moment où le budget serait mis à 

le jr disposition. N'avons-nous donc rien de mieux à faire 

de nos ressources, et lorsque depuis un mois l'Assemblée 

s'évertue à chercher le moyen de réaliser des économies, 

et qu'elle va même jusqu'à retrancher sur le travail et sur 

le pain du pauvre, est-ce sérieusement qu'on vient lui de-

mander de subventionner une création phalanstérienne, 

avec la perspective peut-être d'être rançonnée plus tard 

par la triade? 

Nous aurions fort à dire, d'ailleurs, sinous voulions exa-

miner à fond la pureté et la moralité des doctrines phalans-

tériennes. M. Considérant s'était annoncé comme partisan 

de la propriété, et pourtant M. Desjobert lui a rappelé 

que M. Proudhon, cet impitoyable anatomiste, s'était é-

crié à la lecture d'un de ses ouvrages : » le vais vous dé-

noncer aux propriétaires. » — M. Desjobert a également 

donné sur les doctrines de Fourier, en matière de famille, 

et notamment au sujet du mariage, quelques éclaircisse-

mens extraits de la Théorie des quatre mouvemens, et 

pour lesquels, bien qu'il ait prétendu avoir choisi ce 

qu'il avait trouvé de plus chaste, ce n'eût pas été trop 

du comité secret. Ajoutons néanmoius que M. Considé-

rant ne demande pas l'application de ces doctrines et 

qu'il se borne à les réserver : il eut mieux fait de les flé-

trir comme elles méritent de l'être. 

M. Considérant venait de descendre de la tribune au 

milieu de l'hilarité générale, lorsque M. Pierre Leroux y 

est monté. Il était tard, et nous avons craint un moment 

qu'emporté par le courant socialiste, l'honorable orateur ne 

profitât de l'occasion pour nous parler à fond de sa triade : 

or, en fait de socialisme, pas trop n'en faut. Mais M. Pierre 

Lerouxs'estbornéàse féliciter du beau jour qui avait lui 

pour le socialisme ; non pas qu'il partage les idées de M. 

Considérant : loin de là ; mais enfin le fouriérisme est du 

socialisme, cela suffit. Puis, évoquant l'ombre de Voltaire, 

de Diderot et de Rousseau , M. Pierre Leroux les a 

présentés comme les pères de la civilisation moderne, re-

portant à Rousseau et au Contrat soctantionneur d'avoir 

proclamé avant tous le grand principe de l'égalité. N'en 

déplaise à M. Pierre Leroux, nous réclamons en faveur 
de l'Evangile. 

Avons-nous besoin de dire que M. leministre de l'inté-

rieur s'est cru dispensé de répondre aux prétendues in-

terpellations de M. Considérant ? Quant à sa proposition, 

(car M. Considérant a résumé sa demande de subvention 

dans une proposition formelle), nous ne savons si elle a 

été renvoyée aux bureaux. M. Pierre Leroux lui-même 

ne paraissait pas d'avis qu'elle fût examinée. —M. Pierre 

Leroux craindrait-il pour sa triade la concurrence du pha-

lanstère.? 

Au commencement de la séance l'Assemblée a procé-

dé à la nomination des membres du Conseil-d'Elat. Quatre 

candidats seulement ont obtenu la majorité absolue. Ce 

sont MM. Tournouer, 357 voix — Chasseloup-Laubat, 

346. — Hely d'Oissel, 334. — Laferrière, 322. — Il reste 

encore six nominations à faire. Les candidats qui ont ob-

tenu le plus de suffrages sont MM. Dussard, 316; H. Say, 

310; Gouttay, 305; Crépu, 300; Ruchez, 276 ; Vuillefroy, 

268; Fabas, 266; Mahérault, 264; Dupont (de Rus^ae), 

254; Laissac, 253; Richard (Cantal), 245; Lesseps, 213; 

H. Didier, 175. 

M. Armand Marrast a oté réélu président à la majorité 

de 418 voix contre 95 données à M. Dufaure. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 28 février et 3 mars. 

REGIME DOTAL. REVENUS. — 1KAL1ÊNABILITÉ. 

Les fruits et revenus des biens dotaux sont inaliénables comme 
le fond dolal lui-même de la part d'une femme non séparée 
de biens, à l'époque de l'obligation par elle souscrite avec 
son mari. 

Il n'y a peut-être pas de question sur laquelle la juris-

prudence de la Cour de cassation ait autant varié que 

celle de l'inaliénabilité ou de l'insaisissabilité des fruits et 

revenus dotaux. Ainsi elle s'est d'abord prononcée pour 

l'inaliénabilité absolue (25 juin 1816), et après elle la Cour 

de Paris (30 juin 1834) et celle d'Agen (15 janvier 1824). 

— Puis, pour l'inaliénabilité ( 9 avril 18523 et 28 mars 

1827). 

Depuis elle a limité l'aliénabilité à l'excédant des fruits 

et revenus dotaux sur les besoins du ménage (26 février 

1824, 24 août 1836, 3 juin 1839, 6 janvier 1840). Avant 

elle, les Cours de Pau (12 août 1824) et de Montpellier 

(11 juillet 18-26), de Grenoble (13 décembre 1831), de Pa-

ris (14 février 1832), avaient posé cette limite à l'aliéna-

bilité. 

Enfin elle est revenue au principe de^ l'inaliénabilité 

absolue à l'égard de la femme non séparée de biens ou 

même séparée de biens pour raison d'obligations antérieu-

res à la séparation, et partielle à l'égard de la femme do-

tale séparée de bien pour raison d'obligations postérieu-

res à la séparation, et sauf la partie des fruits et revenus 

nécessaires pour l'entretien du ménage. 

En fait, Mme Dugabé, à laquelle Mme Jeansem de Sailly 

a constitué une dot de 200,000 francs, «a été mariée sous 

le régime dotal. 

Suivant acte du 27 décembre 1841, M. et Mme Dugabé 

avaient souscrit une obligation de 20,000 francs au profit 

de la dame de Villemur, et lui avaient transporté à titre 

de garantie 9,000 francs sur la somme de 10,000 francs 

due annuellement par la dame Jeansem de Sailly pour les 

intérêts de la dot par elle constituée. 

Ce transport avait été exécuté en partie, et la dame 

de Villemur avait déjà reçu à valoir sur le remboursement 

de sa créance une somme de 8,000 francs, lorsque les 

sieur et dame Dugabé se refusèrent à son entière exécu-

tion, sur le motif tiré de ce que la dame Dugabé étant 

mariée sous le régime dotal, les fruits et revenus étaient, 

comme le fonds dotal, inaliénable, et qu'en conséquence 

le transport par eux consenti était nul. Depuis, la darne 

Dugabé avait fait prononcer sa séparation de biens. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine avait ordon-

né l'exécution du transport, mais seulement jusqu'à con-

currence de 2,000 fr. par an, somme excédant, selon eux, 

les charges du ménage, qu'ils restreignaient à 8,000 fr. 

par an. 

« Attendu que les fruits et revenus de la dot étaient 

inaliénables et insaisissables en tant qu'ils avaient pour 

objet de subvenir aux charges du mariage, mais que lors-

qu'il y avait excédant une portio.i pouvait être attribuée 

aux créanciers ; que cette attribution avait pour effet de 

libérer d'autant la femme des obligations par elle con-
tractée conjointement avec son mari. » 

Devant la Cour, M' Rourgain, pour les sieur et dame 

Dugabé, invoquait le dernier état de la jurisprudence de 

la Cour de cassation. Selon lui, l'aliénabilité des fruits et 

revenus de la dot conduisait fatalement à l'aliénation du 

fond dotal lui-même. 

Quant à la distinction faite par la Cour de cassation en-

tre le cas où l'obligation de la femme est antérieure à sa 

séparation de biens et celui où elle lui est postérieure, 

elle était sans application dans la cause, puisque l'obliga-

tion de la dame Dugabé était de beaucoup antérieure à sa 

séparation, ou plutôt, cette antériorité lui rendait parfai 

tement applicable l'arrêt de la Cour de cassation du 4 

novembre 1846, qui avait décidé « que les fruits etreve 

nus échus depuis la séparation de biens ne pourraient 

être saisis, même partiellement, pour l'exécution des 

obligations contractées par la femme avant cette sépara-

tion. » 

M" Thureau, pour les époux -de Villemur, soutenait le 

bien jugé de la sentence des premiers juges ; il souteuait 

que le principe de l'inaliénabilité des fruits et revenus 

était suffisamment respecté lorsque l'aliénabilité n'était 

autorisée que surl'excédant des fruits et revenusnécessai-

res aux charges du mariage. H s'élevait, du reste, avec 

force contre la distinction faite par la Cour de cassation 

entre la femme séparée et la femme non séparée de 

biens. Suivant lui, la capacité de la femme dotale ne re-

cevait pas la moindre extension de la séparation de 

biens ; elle n'acquérait qu'une capacité d'administration, 

mais non de disposition, et dès-lors, on n'apercevait pas 

pourquoi une femme non séparée de biens ne pourrait pas, 

avec l'autorisation de son mari, disposer, comme la fem-

me séparée, de la portion des fruits et revenus du taux ex-

cédant les besoins du ménage. 

M. Thevenin, substitut du procureur-général concluait 

à la confirmation de la sentence : 

« La Cour, 

» Considérant qu'en admettant que les fruits et revenus do-
taux échus depuis la séparation de biens puissent être saisis 
pour l'exécution des obligations contractées par la femme 
postérieurement à la séparation, sauf la portion de ces fruits 
et revenus jugés nécessaire à l'entretien du ménage, il n'en 
saurait être de même, lorsque les obligations ont été contrac-
tées antérieurement à la séparation ; 

» Considérant que la femme ne peut compromettre et en-
gager par anticipation les revenus qui doivent être plus tard 
et annuellement appliqués aux besoins de la Camille ; 

» Infirme; au principal, déclare nul le transport dont s'a-
git, ordonne en conséquence la discontinuatiou des poursui-
tes. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (l'« ch.). 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audiences, des 17, 24, 31 mars, 7 et 14 avril. 

POMPES FUNÈBRES. — CESSIONNAIRE. 

CHÊNE. 

 CERCUEILS DE 

Les droits résultant pour l'adjudicataire des Pompes funèbres 
des décrets des 23 prairial an XII, 18 mars 1806, 18 août 
1811, et des ordonnances royales des 25 juin 1832 et 11 sep-
tembre 1842, sont absolus. 

La fourniture des objets de luxe, tels que cercueils de chêne 
garnis de plomb, ne peut être faite par d'autres personnes 
que les adjudicataires de l'entreprise. 

Aux termes du décret du 23 prairial an XII (art. 23), 

les fabriques des églises et des consistoires jouissent seu-

les du droit de fournir les voitures, tentures, ornemens, 

et de faire généralement toutes les fournitures nécessaires 

pour les enterremens et pour la pompe de3 funérailles. A 

cet effet, les fabriques tiennent des tarifs et des tableaux 

gradués par classes. Ces tableaux sont communiqués aux 

conseils municipaux et aux préfets pour y donner leur 

avis, et soumis par le ministre d^s cultes au chef de l'E-

tat, qui y donne son approbation. Dans les grandes vil-

les, toutes les fabriques se réunissent pour ne former 

qu'une seule entreprise. (Décret du 18 mai 1806, articles 

7 et 8). 

Cette délégation est faite en vertu d'un fermage con-

senti parles fabriques, et l'adjudication en est faite selon 

le mode établi .par les lois et règlemens pour les travaux 

publics (même décret, article 15). En pareil cas, les mar-

chés passés entre la ville et les entrepreneurs n'ont pas 

besoin de l'autorisation législative : ils peuvent être ap-

prouvés et modifiés, s'il y a lieu, par le gouvernement 

(avis du Conseil d'Eat du 4 juin 1834). 

On voit avec quel soin la législation s'est occupée des 

inhumations. On a voulu, en réglementant ces points im-

portons, assurer aux pauvres une inhumation décente et 

gratuite, faire tourner à leur profit les dernières prodiga-

lités des riches, et pourvoir aux besoins de salubrité, 

d'ordre public et de décence qui intéressent les grands 

centres de population. 

Les sociétés modernes avaient perdu beaucoup du res-

pect dont les anciens entouraient leurs cérémonies funè-

bres. Avant que l'administration intervînt sur ce point, 

les inhumations étaient livrées à la spéculation la plus 

exagérée, ou abandonnées à la plus coupable indiffé-
rence. 

U faut remonter jusqu'au règne de Charles VI (édit de 

février 1415) pour trouver une trace de l'intérêt pris par 

l'administration aux inhumations des citoyens. Cet édit 

concède à certaines corporations les privilèges des pom-

pes funèbres. Un autre édit de Louis XIII (septembre 

1641) confirme, en les étendant, les dispositions de l'édit 

précédent, et applique la finance payée par ces corpora-

tions à la nourriture et à l'entretien des enfans trouvés de 
Paris. 

La révolution de 1789 arriva et ne changea pas d'une 

manière sensible cet état de choses. Le décret du 23 prai-

rial an XIII édicta lès dispositions suivantes, dont le Tri-

nal de la Seine avait à faire, pour la première fois, l'ap-
plication : 

« Les fabriques des églises et les consistoires jouiront seuls 
du droit de fournir les voitures, tentures, ornemens et de 
faire généralement toutes les fournitures quelconques néces-
saires | our les eiiterremeus et pour la décence ou la pompe 
des funérailles. 

» Les fabriques et consistoires pourront faire'exercer ou af-
fermer ce droit, d'après l'approbation des autorités civiles 
sous la surveillance desquelles ils sont placés. 

» Art. 24. Il est expressément défendu à toutes autres per-
sonnes, quelles que soient leurs fonctions, d'exercer le droit 
sus-mentionné, sous telle peine qu'il appartiendra. » 

Enfin, art. 23. « Les frais à payer par les successions des 
personnes décédées, pour les billets d'enterrement, le prix 
des tentures, les bières et le transport des corps seront fixés 
par un tarif proposé par les administrations municipales et 
arrêté par les préfets. » 

Ce décret fut suivi et complété par un autre décret du 
18 août 1811, qui porte, article 3 : 

« Le service ordinaire et extraordinaire des inhumations 
sera adjugé à un seul entrepreneur, qui ne pourra augmenter 
le total de la dépense fixée par chaque classe, sous peine, en 
cas de contestation, de ne pouvoir répéter cet excédant de-
vant les Tribunaux et d'une amende qui ne pourra excéder 
1,000 francs. -

Deux ordonnances royales, l'une du 25 juin 1832, 

l'autre du 11 septembre 1842, ont conservé le tarif pré-

cédemment établi par les modifications même qu'elles.y 
ont apportées. 

S'il restait encore quelques doutes sur ce point, ils se-

raient levés par le cahier des charges dressé par la ville 

de Paris, et qui est précédé d'un règlement d'administra-
tion dans lequel on lit ce qui suit : 

» Art. l*r . L'entreprise du service général à faire dan» la 
ville de Paris pour lej inhumations comprend : 1° le fer-
vice ordinaire réglé par l'administration; 2° le service ex-
traordi naire tel qu'il swa commandé par les familles.» 

Ceci posé, voici les faits qui ont donné lieu au débat 

important soumis aujourd'hui au Tribunal de la Seine. 

M. Pector a été déclaré adjudicataire du service des 

pompes funèbres de !a ville de Paris, par im arrêté pré-

fectoral du 23 février 1847: 11 a eu à subir une con-

currence très active de la part de MM. Vaflard, Villain, 

Rarbier et autres. Ces derniers ont prétendu que les 

droits de M. Pector n'allaient pas jusqu'à leur interdire 

de fournir aux familles les cercueils de luxe, parce que 

ces objets ne sont pas, disent-ils, compris dans son pri-
vilège. 

M. Pector n'ost pas leur seul adversaire au procès, car 

le préfet de la Seine, de qui émane l'adjudication, est in-

tervenu pour soutenir les droits du concessionnaire. 

Pour établir leurs prétentions, MM. Waflard et consorts 

se sont appuyés sur la généralité et le peu de précision 

des décrets de prairial an XII, et du 18 mars 1806.11s s'ap-

puient aussi sur divers tarifs approuvés en conseil-d'E-

tat pour quelques villes de province, tarifs qui ne portent 

en aucune façon des bières et cercueils de luxe; enfin, ils 

invoquent un arrêt de la Cour de cassation du 27 novem-
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bre 18 10, qui, se fondant sur ce principe que les privilé- , 

ges sont de droit étroit, a restreint aux fournitures ordi-

naires le monopole de l 'entrepreneur. 

Ce Système a été combattu par M* Billaut, avocat du 

sieur Pector, et par M* lioinvillers, avocat de la ville, qui 

ontt/Outenu que les termes dés décrets n'avaient rien de 

vague et rilndécis, mais éiaient, au contraire, d'une pré -

cision et d'une clarié complètes. Selon eux, le monopole 

de l'adjudicataire s'étend au service ordinaire et au ser-

vice extraordinaire, et comprend, par conséquent, toutes 

les fournitures à faire, sans exceptions ni réserves, lis 

faisaient d'ailleurs remarquer que le tarif intitulé Service 

extraordinaire n'aurait aucun sens, s 'il n'avait pas ce-

lui qu'ils lui donnent. 

Répondant à l'analogie tirée des tarifs autorisés en con-

scil -d 'E ai pour la province, ils en ont contesté la portée 

(it l'appjicatjon à La cause, en présence de l'ordonnance 

<ie septembre 1842, qui est spéciale à la ville de Paris. 

Quant à l'arrêt de 18l(>, il est antérieur aux modifica-

tions que laontière a reçue*, et ne peut s'appliquer à l'es-
pèce à juger par le Tribunal. 

M* Descadtllac, avocat, plaidait pour MM. Watlard et 

autres. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du substi-

tut du procureur de la République, a rendu le jugement 

suivant : 

» Attendu qu'aux t-rraéi de l'art. 2-2 du décret impérial 
du 12 juin 1801 (22 prairial an XII), les fabrique» des églises 
et les consistoires doivent seuls jouir du droit de fournir les 
voitures, tentures et ornemens, et de l'aire généralement fouf 
tes 1 les fournitures quelconques néessairos pour les eaterre-
mens et po^r la décence ou la pompe des funérailles ; 

» Qu'aux termes du même décret, les fabriques et consis-
toires peuvent faire exercer ou affermer ce droit d'après l'ap-
probation des autorités civiles sous la surveillance desquelles 
ils sont places; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 24 de ce décret, il est ex-
pressément défendu à toutes autres personnes d'exercer le 
droit susmentionné ; qu'aux termes de l'an. 23, les fraisa 
payer pour les successions des personnes décédées, pour les 
tentures, les bières et le transport des corps, doivent être fixés 
par un tarif proposé par les tdministrations municipales et 
arrêté par le préfet ; 

» Attendu que les art. 7, 8, 9, 10, 11 et 14 du décret im-
périal du 1» mars 1800 ont, de nouveau, consacré les droits 
et privilèges des fabriques et consistoires, eu les déterminant 

et en impo ant des conditions; 
» Que es art. 1, 3, 5 et 7 du décret impérial du 18 août 

1811 ont arrêté'que leserviee ordinaire et extraordinaire des 
inhumations serailadjugé à un seul entrepreneur, et que- l'ad-
judication comprendrait le droit exclusif de fournir les objets 
indiqués dans le tableau de toutes les classes qui serait dres-
sé ; que le prix de cette adjudication- consisterait dans une 
portion du produit de l'entreprise générale, laquelle devrait 
être payée par l'entrepreneur aux fabriques et consis-
toires; - . _ 

» Attendu que lesdits tarif et tableau des droits et frais à 
payer pour le service et la pompe des sépultures et pour tou-
te espèce de cérémonies funèbres ont été annexés audit dé-

cret; 
» Attendu qu'après ces tarif et tableau, qui comprennent 

les bières et tous les objets déterminés et indispensables aux 
familles, viennent immédiatement les tarif et tableau des ob-
jets supplémentaires non déterminés dans la distribution des 
classes, et qui ont été laissés, comme objets indispensables, à 

la volonté des familles; 
» Qu'il faut conclure de ce rapprochement et de celte réu-

nion que ces dispositions sont indivisibles, inséparables ; 
qu'elles doivent avoir les mêmes effets, et qu'elles constituent 
pour les églises et consistoires, ou leurs représentai, le 
droit absolu à l'exclusion de tous entrepreneurs, de fournir 
les objets compris dans lesdits tableau et tarif réunis, tout t n 
réservant aux familles la faculté de prendre ou de ne pas pren-

dre les objets y désignés ; 
» Attendu qu'aux termes de l'ordonnance royale du 11 

septembre 1842, l'entrepriie du service ordinaire et extraor-
dinaire des pumpes funèbres de la ville de Paris a été mise en 
adjudication, et que les droits à percevoir poi r les services et 
fournitures à faire, soit par les fabriques et cuns sloires, soi 
par l'adjudicataire, ontete réglés par le tarif annexé à ladite 

ordonnance; 
» Attendu qu'aux termes de l'article 47 du cahier des 

charges j le préfet de la Seine, au nom des fabriques et con 
sistoires de la Ville de Pans, a tiausini» avec garantie à l'en-
trepreneur ;ê clroit résultant des décrets précités de faire 
dans ia ville de Paris et dans le* cimetières en dépendant, i 
l'exclusion de tous ixittre-, les fournitures de service extraor-
dinaire des inhumations et reinhumations indiquées dans le& 
tabieaux de toutes Us classes et dans fo tarif supplémentaire 

annexé à l'ordounanc
 # 

» Attendu q.e'Peoior a été déclaré adjudicataire du ser-
vice des pompes funèbres de la ville de Pans, par arrêié 
préfectoral du 23 lévrier 1847; qu'il est tenu, aux te, mes de 
l'ar.icle 48 de sou cahier des charges, de poursuivre toutes 
les contraventions l'ait s à son préjudice et de les dénoncer 
au préfet, qui peut intervenir au nom d- s fabriques et cousis 
toires intéresses au maintien de leurs droits; , 

» Attendu qu'en main enant tout s ces dispositions, l'or-
donnance royale du 11 stptembre 1*42 a compris les cer-
cueils en pieire, en plomb et en sapin, dans le tarif supplé 
mentaire qui lui est annexé; 

Qu'elle les a même frappés d'une remise a laquede 1 entre 
preneur est obligé envers ! es fabriques et les consistoires 
que lea plaques, gants, crêpes et yoilts y sont aussi corn 

pris; „-. ... 
» Que ladite ordonnance ne fait que consacrer les princi 

pes établis par les décrets précédemment rendus; 
» Attendu que, par contravention aux décrets, ordonnan-

ces, cahier des charges ot tarifs précités, AVafflard, Villain 
et 'autres ont, par 'tous le» moyens de publicité, annoncé 
par des notes, affiches, et dans différens journaux, notam 
ment dans la Presse, le Siècle et le Constitutionnel, qu'ils 
fournissent des cercueils eu sapin, chêne et plomb, à des prix 
inférieurs à ceux portés au tarif du service général des in-
humations et pompes funèbres de la ville de Paris 

» Qu'ils ont continué à employer les mêmes moyens de pu-
blicité pour faire connaître leur industrie et s'attirer des four-
nitures, sans avoir égard à l'avis publié par le préfet de la 
Seine dans le Moniteur et d'autres journaux; 

« Attendu que l'industrie de Walllard, Barbier et Villain 
est exercée contrairement au privilège dePecior, et, par con 
séquent, préjudiciable aux in érôts représentés par le préfet 

» Que tolérer une pareille concurrence, contrairement à 
toutes les dispositions qui précèdent, ce serait rendre impos 
sible l'exercice du privilège de l'entrepreneur; qu'en effet, les 
bénéfices qu'assurent à Pector les fournitures de luxe sont ab-
sorbés en partie par les nombreuses charges qui lui sont im-
posées au profit des indigens et par les remises considérables 
dii'ildoit faire aux fabriques et consistoires, tandis que, de 
ieur coté, WaffUrJ, Barbier et Villain, sur lesquels ne pè-

sent aucunes charges, peuvent faire fabriquer et fournir les 
mêmes objets à des conditions en même temps plus avanta-
geuse-; pour les familles des défunts, et plus profitables pour 

eux-mêmes. » 

Après avoir ainsi résumé les principes, le Tribunal 

constate dans son jugement (pie les nombreuses fourni-

tures faites par les "défendeurs ont occasionné un préju-

dice réel à M. Pector, entrepreneur-adjudicataire des 

pompes funèbres, et son dispositif est ainsi conçu : 

« I e Tribunal condamne WaffUrd, Barbier et Villainà payer 

••i Pocior la somme de 1,000 fr. à li<r«s de dommages-imérêis 
MU* le tort et préjudice résultant des annonces, prospectus 

à fournitures qu'ils ont fait de con. ert; 
» Leur fait défense de renouveler a.1 avenir lesdites annon-

ces ou prospectus, comme aussi de faire faire aucunes four-
nitures do la nature de colles sus-mentionnees a pemo de 
1,000 fr. de dommages intérêts par chaque infraction régu-

lièrement conslaiée; 
. Condamne Wufuard, Barbier et Villain aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 3 mars. 

MEURTRE COMMIS SUR UN SOLDAT. 

Deux jeunes hommes dont la physionomie et les allu-

res annoncent la grossièreté sont traduits sur le banc des 

assises. L'un est Antoine Miehard, faë de vingt ans, oti-

vrin- tfafneùr de bateaux, et l'autre est Jean-Marie Fo-

rest, surnommé le Grand-Pillereau, âgé de trente-huit 

ans, ouvrit r aux mines. Tous les deux avaient leur ré-

sidence à Rive-de-Gier, où se sont passés les faits qui 

les amènent devant le jury. Telles sont les charges por-

tées contre eux par l'acte d'accusation : 

«Le 17 janvier dernier, sur les sept heures du soir, Hol-

vich et Herbet, militaires en garnison à Rtve-de-Cier, se 

rendirent, suivant leur habitude, dans le cabaret du sieur 

Côte. Us se placèrent à une table près du comptoir, et, 

sur leur demande, on leur servit une bouteille de vin 

blanc. A ce moment les nommés Miehard et Bruyère en-

trèrent, vinrent s'asseoir à la table occupée par les mili-

taires et demandèrent une bouteille de vin rouge, qui leur 

"ut airssilôt apportée. Survint alors Forest qui prit place 

entre Bruyère elle militaire H Ivich. Pendant que son ca 

marade causait avec la fuie de comptoir, Holvich rempli) 

de vin leurs deux verres. Forest, qui depuis son arrivée 

affectait de se moquer des militaires, prit leurs deux ver-

res et but le vin versé par Holvich. Ce dernier lui en fit 

des reproches en termes très convenables. Miehard ré-

pondit par une provocation qui fut acceptée par Holvich, 

et tous deux sortirent pour vider leur querelle à coups de 

poings. Au bout de quelques bilans, Holvich rentra avec 

la figure ensanglantée 

«Le maître du cabaret, pour prévenir une seconde rixe, 

mit à la porte les deux agresseurs ; mais bientôt Miehard 

rentra en demandant un verre do vin qui lui fut refusé. 

Herbet, à la vue de celui qui avait frappé son camarade 

Holvich-, ue put retenir son indignation : « Vous ne vous 

contentez pas de boire notre vin, lui dit-il, vous maltrai 

tez encore mon compagnon. » A ces mots Miehard le sai-

sit violemment à la gorge. Pendant.ce temps Forest resté 

fermé dehors faisait de violens efforts pour rentrer. Her-

bet plus fort que Miehard l'avait terrassé, quand Forest 

se précipita pour dégager son compagnon. Herbet, qui 

voulait terminer cette lutte où il avait l'avantage, lâcha 

Miehard, en lui disant : « Je ne suis pas comme vous, je 

ne veux pas vous laire de mal. » Alors Miehard, reievenu 

maître de sas mouvemens, et excité par Forest qui lui 

criait : « Tue le, tue le, >• porta eu pleine poitrine un coup 

violent à son trop généreux adversaire. Herbet tomba, en 

murmurant ees paroles : « Il m'a donné un conp de cou-

teau. » On essaya de le relever, mais il s'affaissa de nou-

veau en poussant le dernier soupir. La région du cœur 

avait été atteinte par le coup meurtrier, et la mort avait 

été instantanée. Forest avait pris la fuite. Le coup de cou-

teau avait été si rapidement porté que les spectateurs de 

la lutte n'avaient vu aucune arme dans les mains de Mi-

ehard. 

»Ce dernier avait disparu du côté du canal de Rive-de-

Gier, sans doule pour y jeter l'instrument du crime. Puis, 

simulant de grandes souffrances, après s'être meurtri la 

face avec les ongles, il était venu s'étendre à plat ventre 

auprès du cadavre de sa victime, en criant: « Il m'a don-

né le coup de la mort. » Présence d'esprit funeste à Mi-

ehard ! elle détruit d'avance l'excuse mensongère de son 

ivresse et atteste sa perversité. 

»Ce crime, en effet, n'est pas l'œuvre d'un instant de 

fureur , il a été prémédité ; la pensée en a été conçue par 

Miehard et Forest dans le temps qui s'est écoulé entre 

leur sortie et leur rentrée dans le cabaret. Au moment où 

ils en franchissaient la porte, un témoin a recueilli de la 

bouche de Miehard ces horribles paroles adressées à Fo-

rest : « Entrons, il faut que j'en saigne un aujourd'hui. » 

»Un couteau a été trouvé près du comptoir où s'est li-

vrée la lutte, couteau appartenant iu sieur Côte et placé 

d'ordinaire sur le plateau du comptoir ; mais tout fait 

supposer que ce n'est pas avec ce couteau que Herbet a 

été frappé. U est à peine taché de sang. Si l'on admet au 

contraire que Miehard a frappé avec son couteau, on 

comprendra qu'il ait l'ait disparaître ce couteau, pour 

qu'il ne témoignât pas contre lui de sa préméditation. 

Ces mots : « Il faut que j'en saigne un, » son retour su-

bit, ces paroles de Forest : « Tue-le, tue-le, » la fuite de 

Miehard vers le canal s'expliquent parfaitement. Il est 

prouvé que Miehard portait habituellement un couleau 

sur lui, ai me favorite dont il s'est servi plus d'une l'ois. 

Cette arme, si sa main ne l'eût pas ensanglantée, il l'au-

rait eue eu sa possession lorsqu'on l'a fouillé. 

«Forest, lè provocateur de la lutte, a assisté Miehard 

dans tous les faits qui ont conduit à la perpétration du 

crime; c'est lui qui a excité Miehard, qui l'a aidé dans 

l'exécution, comme il s'était associé à sa pensée, qui l'a 

relevé et mis en position de porter plus sûrement le coup 

mortel. Sa complicité est évidente. 

» Hommes emportés, vindicatifs, adonnés à l'ivrogne-

rie, accoutumés aux querelles, habiles à manier le cou-

teau, surtout Miehard, ils étaient la terreur des lieux 

qu'ils fréquentaient; les nombreuses arrestations qu'ils 

ont subies à Rive-de-Gier attestent leurs habitudes vio-

lentes. » 

Miehard et Forest comparaissent donc devant le jury, 

accusés, le premier comme auteur, et le deuxième com-

me complice, d'avoir à Rive-de-Gier, dans la soirée du 

17 janvier dernier, volontairement donné la mort au sievr 

Herbet, militaire, avec la circonstance de prémédita-

tion. 

Miehard et Forest sont interrogés séparément. 

Miehard était pris de vin; il ne se souvient pas de ce 

qui s'est passé. 11 a achevé, dit-il, de s'énivrer chez Côte, 

et ne savait ni ce qu'il faisait, ni ce qu'il disait. 11 a eu 

deux jours avant l'accident un couteau dont la poignée 

était en bois et en cuivre ; mais c'était un petit couteau 

de poche, qni n'avait point la forme d'un poignard. Il a 

perdu ce couteau, ou l'a laissé chez la mère Sauzet. Il ne 

se souvient nullement de ce qu'il en a fait. Il ne l'a cer-

tainement pas jeté dans le canal de Rive-de-Gier, où on 

l'a inutilement recherché. Avant d'aller chez Côte, Mi-

ehard avait bu chez la mère Sauzet et chez Fulchiron. 

Miehard ajoute : « En recueillant mes souvenirs, je les 

trouve assez présens pour pouvoir déclarer que l'homme 

qui est accusé avec moi d'avoir commis un meurtre sur 

un militaire n'est pas coupable, et que c'est moi qui suis 

seul l'auteur de ce crime. » 

• Forest explique qu'il s'est volontairement constitué 

prisonnier et qu'il n'est point coupable, même comme 

complice, du cl ime dont on l'accuse. Je n'ai point, dit-il, 

quitté la maison Côte,quand Miehard et le militaire étaient 

à terre. Je me suis levé de table et rapproché d'eux en 

disant : « 11 ne faut point laisser battre ces hommes-là. 

Aussitôt, j'ai pris le militaire par le collet, un autre a pris 

Mil liard. Nous les avons relevés pour les séparer. Je me 

suis remis à table ; j'ai bu un verre de vin. J'ignore si 

Miehard et le militaire se sont repris, et si Miehard a 

porté quelque coup à ce militaire. Pendant qu'ils se bat-

taient, je ne me trouvais point dehors. Je n'ai point tenu 

ce propos : « Tue-le, tue-le ; » j'ai cherché seulement à 

les séparer. J'ignore si c'est moi qui a été cause de la 

dispute en buvant le vin des soldats ; j'étais ivre, je ne 

me souviens pas. Je n'ai pris aucune part à la mort du 

soldat; au contraire, j'ai empêché M chard et le soldat 

de se battre. Si enfin je me suis sauvé, c'est' que j'éprou-

vais trop de peine de voir qu'un homme venait d'être 

tué. » 

On procède ensuite à l'audition des témoins. 

Fleur y Côte, épicier et cabaretier, demeurant àRive-

de-Gter, dépose : Le grand Forest a bu le vin des mili-

taires, disant a celui qui n'est pas mort : « Je vais boire 

ton vin, et si tu dis quelque chose, je vais te donner des 

soufflets. » Je ne sais ensuite ce qui s'est dit. Miehard est 

sorti avec un militaire. « Liissez-nous faire, s'écriaient-

ds. » Ils se sont battus-et je les ai séparés. Miehard et 

Forest sont sortis en murmurant quelques mots que je n'ai 

pas compris^ 

Miehard rentre bientôt, saute sur Herbet causant au 

comptoir. Ils se sont renversés tous les deux. Je ne sais 

trop ce qui se passait, occupé que j'étais d'empêcher Fo-

rest de rentrer. Malgré mes efforts et ceux de l'autre sol-

dat, Forest s'est précipité vers les combattans, qui se 

trouvaient debout après s'être renversés. Toutefois, je 

n'ai pas vu Forest porter des coups; trois hommes qui sont 

venus de la cuisine l'ont arrêté. J'ai entendu Herbet dire à 

Miehard: « Je ne suis pas aussi traître que toi, je n'ai pas 

cherché à te faire du mal. » Ce furent ses dernières pa-

roles; il tomba. Je n'ai vu aucune arme. 

Holvich, soldat : Je n'ai pas vu Miehard frapper mon 

camarade d'un coup de couteau, mais je ne doute pas que 

ce ne soit lui qui l'ait tué. 

La femme Côte : Miehard s'est empoigné avec Herbet, 

et ils sont tombés. Sur le coup, Forest est entré et a vou -

lu porter secours à Miehard; mais nous l'avons retenu. 

Les jeunes gens de la maison ont séparé les combattans. 

Je les vis debout l'un et l'autre; j'entend s Herbet dire à 

Miehard : « Si j'étais aussi méchant que toi, je » 11 ne 

put achever ; je le vis chanceler et tomber. Je n'ai vu au-

cun instrument tranchant daus la main de Miehard , mais 

je ne doule pas que ce ne S jit lui qui ait frappé Herbet. 

M iriette Côte, jeune témoin, eoadrme la déposiuo n de 

sa mère et ne saurait toutefois préciser la cause et les 

circonstances du meurtre. 

Pauline Stingre : Je vis Forest qui cherchait à por-

ter secours à son camarade; les personues présentes l'en 

empêchèrent. J'ai vu Herbet droit et tomber presqu'aus-
sitôt. 

• Nicolas Haour : Je suis sorti avant la mort du soldat. 

J'ai entendu Côte intimer à Miehard dit Carpin et à Fo-

rest l'ordre de s'en aller. J'avais remarqué que Forest en 

entrant criait et faisait l'homme ivre. 

François Stingre : Forest, qui était dehors, rentra et 

cria à plusieurs reprises : « Tue-le ! tue-le ! » Je me suis 

retiré en ramassant le couteau qui sert à couper le lard, 

et je suis écrié : « Voilà l'instrument qui a donné la 
mort. >, 

Claude Raspillaire n'a pas entendu le propos : « Tue-

le ! tue-le !» 

Pierre Kerchevin : Miehard s'écria : « A moi, Forest.» 

Forest s'avança, prit par le collet le soldat qui était tom-

bé sur Miehard. Je ne sais pas si le militaire s'est relevé 

entièrement droit, soutenu par Forest qui le tenait au 

collet, mais aussitôt il est tombé sur la face, et n'a plus 

fait aucun mouvement. Je n'ai pas vu le moment où il a 

été frappé, ni prendre le couteau. 

Vincent Fulchiron : Carpin et le Grand Pillereau ont bu 

chez moi de l'eau-de-vie, sur les deux heures de l'après-

midi. 

Mariette Laurent, femme Grenetier : J'ai vu Forest se 

précipitant sur le groupe; il disait : « Tue-le! » 

Louise Tissier a vu tomber le militaire. 

Pierre Roy : Miehard, dit Carpin, porta au militaire 

un coup dans l'estomac ; je n'ai pas vu s'il avait un cou 

teau à la main ; j'ai cru même que c'était un coup de 

poing; le militai -e tomba. Le militaire qui a été frappé 

s'expliquait avec Forest avec beaucoup de douceur. 

Marie Fayard, femme dé Pierre Rouchet: Je vis sor-

tir Miehard et Forest de chez Côte. Le premier disait au 

second : « Il faut que j'en taigne un aujourd'hui. » J'ai 

vu ensuite la lutte qui s'est engagée dans l'intérieur du 

cabaret. Miehard lança avec force, à poing fermé et main 

renversée, un violent coup sur la poitrine du militaire, 

qui tomba mort. Miehard et Forest se sauvèrent. 

Victor Fayard, receveur au canal de Givors, dépose 

sur la vie antécédente de Miehard. Le témoiu sait que, 

pendant l'automne de 1847, il blessa un sieur Verre à la 

main d'un coup de couteau. La moralité de Miehard et de 

Forest est mauvaise. 

Jean Verre : Je me suis disputé souvent avec Miehard; 

j'ai reçu de lui un coup de cou eau à la main. Je lui vis, 

il y a un mois, un couteau assez graud et très pointu. 

Jean Côte : Le 17 janvier dernier, Miehard m'a fait 

subir des mauvais traitemens; je lui vis dans la main un 

couteau en forme de poignard 11 était sur les sept heures 

du soir chez la femme Sauzet; il me chercha dispute, 

mais je me retirai; il n'était pas ivre, mais il buvait. 

Veuve Sauzet : Miehard, connu plus généralement 

sous le nom de Carpin, est venu chez moi sur les six 

heures et demie du soir; il était un peu pris devin. Forest 

n'est pas venu boire dans mon cabaret ce jour-là. 

Brugniat : Deux jours avant le crime, j'ai vu un cou-

teaur-poignard entre les mains de Miehard dit Carpin. 

L'accusation est soutenue avec force contre les deux 

accusés par M. Ron, substitut de M. le procureur de la 

République. 

La défense est présentée avec succès par M* Dubou-

chet, avocat du barreau de Saint-Etienne, dans l'intérêt 

de Forest, et par M' Lafey, dans l'intérêt de Miehard. 

Le jury a écarté la préméditation et admis les circons-

tances atténuantes en faveur des deux .accusés, qu'il dé-

clare coupables d'avoir volontairement donné la mort au 

militaire Herbet, 

En conséquence de ce verdict, la Cour condamne Mi-

ehard à douze ans de travaux, forcés, et Forest à six ans 

de réclusion. 
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Un de usager» ayant constaté, le 25 janvier d 
qu .1 avait trouvé en rade de Libourne un batèaf, 

tenant au port de Bergerac, employé à la £*"
r
" 

tenenre, et dont le conducteur n'était U 3t 
nus de navigation, cation a été donnée au nommé M

N 

ladeau patron de ce bateau, p
0ur

 contravention?!' 

çle5du règlement du 23 janvier 1727, ainsi Z^TU 

Lespinasse, propriétaire de l'embarcation, comme o!»^* 
ment responsable. wile-

M. Duboscq, substitut du procureur de la Rérmhi; 

a soutenu l'application à l'espèce du règleme nt sus i 1" 9 ' 
qué. 11 s'est appuyé d'un arrêt rendu par la Cour 

de Bordeaux, le 6 janvier 1848, relativement à <W« 

trons de bateaux employés à la pêche du poisson frai» 

M e Chaperon a présenté la délen-e de Malardeau 

Le Tribunal, persistant dans sa jurisprudence, a scin-
de la manière suivante : lUe 

« Attendu que le procès-verbal dressé contre Ma]
a
.j 

constate que le bateau monté par ce patron a été trouvé H " 

le port de Libourne et que, sur la sommation qui [„; "ans. 
laite de produire son permis de navigation, il a répondu , -
être pas muni ; . . " 

» Attendu que ce défaut de permis, assimilé par L'.j • 

nislration de la marine au défaut de rôle d'équipage est 
sidéré par cette administration comme une contravention00"" 
dispositions de l'article 5 du règlement du 23 janvier i~9- UX 

qu'eile eu demande l'application contre le prévenu ; ' et 

» Attendu que les articles 1", 2 et 5 du règlement du 23 i 
vier 1727 ne s'appliquent qu'aux batimens qui font le n"" 
cabotage; qu'il faut donc rechercher ce qu 'on doit entent"' 
par petit cabotage ; ara 

» Attendu que ces articles expliquent qu'il s'agit des baf 
mens de Gjienne, Sauitonge et î'e. dépendantes, qui nav'" 

eut de port en port, le long des côtes, entre Bayonne M 

Ilurikerque inclusivement ; ' 1 

» Que ces expressions : * le long des côtes, » indiquent suf 
fisainment qu'on ne doit comprendre dans cette disposiiio 
que les bàtimens destinés à prendre la iner, et qui se rt/

1 

dent d'un pon à un autre, le long des cotes de l'Océan • 
» Que c'est einà que l'a expliqué l'ordonnance du 18 octo 

bre 1740, qui détermine d'une manière spéciale ce qu'il fanî 
entendre par voyage de long cours, voyage au grand et petit 
cabotage; F 

» Qu'a la vérité, l'article 8 du règlement de 1727 assimile 
au petit cabotage certaines navigations intérieures et fluviales 
telles que celles des chaloupes servant à la pêche du poisson 
frais et aux passages publics, et des allèges et autr. s bàtimeris 

servant aux chargemens et déchargemens des navires en ra-
de; mais que l'assimilation faite par l'article 8, quanta une 
certaine catégorie de bateaux, prouve que ceux qui n'y

 sont 

pas compris ne peuvent être considérés comme se livrantàla 
navigation au petit cabotage; 

» Attendu que le bateau conduit par Malardeau n'a jamais 
été destiné à prendre la mer ; qu'il est d'un très petit tonna-
ge ; qu'il n'a pas de quille, et qu'il n'est propre qu'à la navi-
gation intérieure flaviale ; 

» Que dès lors, on ne peut lui appliquer les dispositions 
du règlement du 23 janvier 1727, relativement soif à l'obli-
gation d'un rôle d'équipage, soit à l'obbgaton d'un permis 
de navigation ; 

» Ait ndu que ces principes, déjà consacrés par plusieurs 
jugemensdu Tribunal, ont é:é sanctionnés par deux arrêis de 
la Cour de Bardeaux des 20 février et 15 mars 1845, et qu'il 
ne paraît pas que cette Cour ait adopté une Jurisprudence 
différente par son arrêt du 6 janvier 1848 ; 

» Le Tribunal renvoie Malardeau de la plain'e portée contre 
lui, sans dépens; par suite déclare n'y avoir lieu de stituer sur 
la demande en responsabilité civile formée contre -Lespinas-
se. » 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE LIBOURNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Ducasse. 

Audiences des 15 février et 1" mars. 

NAVIGATION FLUVIALE. — PETIT CABOTAGE. — ROLE 

D'ÉQUIPAGE AU PERMIS DE NAVIGATION. 

La navigation intérieure et fluviale par barques ou bateaux 
peut-elle être assimilée à la navigation au petit cabotage, 
régie par le règlement du 23 janvier 1727 ? 

Par sut'le, la disposition de Varlicle 5 de ce règlement, qui 
enjoint aux capitaines ou maîtres commandant des bdli-
mens pour le petit cabotage de se munir, avant leur départ, 
d'un rôle d'équipage, à peine de 100 livres d'amende, esl-
elle applicable aux embarcations exclusivement destinées à 

la navigation fluviale'! 

Ces questions avaient déjà reçu plusieurs fois devant 

le Tribunal, dans le sens de la négative, une solution, 

qu'étaient venus confirmer deux arrêts de la Cour de 

Bordeaux, intervenus sur l'appel de l'administration. 

Gette dernière a cru devoir soumettre la difficulté à de 

nouveaux débats. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Fente. — Clause domaniale. — Garantie. — Lorsque, dans 
l'adjudicition d'un immeuble, le vendeur a garanti l'acqué-
reur de tous troubles, évictions et empêchemens quelconques, 
il ne peut se soustraire à cette garantie par le motif que le 
cahier des charges contiendrait la simple énonciation d'un 
titre de propriété où se trouve exprimée une clausse d'évic-
tion invoquée contre l'acquéreur (clause domaniale, obligeant 
l'acquéreur de se conformer sans indemnités aux alignemens 
arrêtés par l'administration) 

Cet acquéreur, d'ailleurs, eut-il connu lors de la vente le 
danger de l'éviction, le vendeur, en principe, n'en est pas 
moins responsable des évictions connues et prévues, lorsque 
le contrat contient une clause expresse et formelle de gaian-
tie. C'est, en effet, parce que l'acquéreur à eu connaissance du 
péril de la chose qu'il a exigé d être expressément garanti ; 
le vendeur doit s'imputer de n'avoir pas restreint la clause 
de garantie dans son intérêt propre. 

Les.clauses douteuses s'interprétant contre le vendeur, il 
est tenu, à pins forte raison, d'exécuter les clauses formelles 
qu'il a stipulées, surtout l'obligation de garantie qui est na-
turelle et de droit dans le contrat de vente, et qui répond a 

un vœu formel de l'acquéreur. 
(Cour d'appel de Paris, 1" chambre. Présidence de M. 1« 

premier président Troplong, audience du 3 avrill849.— Iufir-
matioii d'un jugement du Tribunal de première instance de 
Pans, du 26 avril 1848. — Plaidans, M" Deiangle, avocat, 
d'Ameling, a^ip., et Liouville, avocat des héritiers Vuviu, int. 
Conclusions conformes de M. Suin, avocat-général.) 

Tente de fonds de commerce. — Compétence. — Force ma-
jeure.—Révolution de février. — La vente d'un fonds de com-
merce est un acte de commerce ; c'est le premier acte de com-
merce de- la part de celui qui achète et le dernier de la part 

de celui qui vend. 
{tans la cts ;ion d'un fonds de boulangerie, l'achat par 1 ac-

quéreur des sacs de farine déposés pour servir, aux lermes 
des réglemens, d'assurance d'approvisionnement, constitue un 
acte de commerce ; ces sacs de farine, en effet, sont destines 
à être vendus par l'acquéreur, encore qu'ils doivent toujours 

être remplacés au dépôt. 
La demande en réalisation d'une telle vente est donc, sou;? 

tous les rapports, de la compétence du Tribunal de com-

merce. , | 
Les faits dë force majeure survenus postérieurement a ta 

vente arrêtée et convenue, et qu'il ne s'agissait plus que a 
réaliser devant notaire, à peine d'un dédit contre le retusan , 
ne donnent poim lieu à garantie de la part du vendeur, et n 
font point obstacle à la livraison à prendre par l'acquereu . 
Ce dernier ne peut, à ce titre, opposer que le privilège de s 
profession de boulanger aurait été compromis par 1 even -
ment de la révolution de février. 11 est tenu de prendre 
v raison de la chose dans l'état où elle se trouve. 

(Courd'appel de Paris, 1" chambre; présidence de M. lèpre 

mier président Troplong; audience du 3 avril ; ■ c0,|nr jn, • •„ 
d'un ; ugement du Tribunal de commerce de Paris, du H J 
1848; plaidans, M" Qu.net, avocat de Rochais, appelant, « 
Chauvelot, avoué de Gi enet, intimé ; conclusions coniorn 

de M. Suin, avocat-général.) 

interdiction — Me-Aliénation mentale. — Demande en imc; »»"•"•■: . .gjg 

usures provisoires réclamées en venu de la loi du 30 »SS! 
sur les aliénés. — Lorsqu'après une demande en in .erdic l » 

Je conseil de famille, sur la provocation même du °e"J*on 
deur, a sursis à donner son avis sur la demande, en i 

du danger qui pourrait résulter pour le défendeur a 
interrogatoire et de toute poursuite judiciaire, le uema '

 du 

peut, sur requête au Tribunal, et après avis C0I' t°r"'
 cn 

conseil de famille, de nouveau réuni àcet effet, oDtein , 

vertu de l'art. 32 de la loi du 30 juin 1838, les m«su,e.spj
é
. 

visoires nécessitées par l'empêchement résultant pour■ ^ 
deur de son dépôt dans une maison de santé; par eMWMj^ 

nomination d'un administrateur provisoire pour ia b 
des biens et affaires de ce dernier. f

a
jt 

L'existence de la demande originaire en interdiction 

point obstacle à ces mesures provisoires. ^
(1
,,seif-

(Cour d'appel de Paris (l -Cl.ambre.-Chambre dui coi 

- Présidence de M. Grandet. - Audience du 31 mais 

— Infirmation d 'un jugement du lnbuual de p tniiei . 

tance de Paris, du 17 février 1849. - M. ^^TgS» 
rapporteur. - M' Collin, avoué de 11™

>
 veuve Am c«« 

appelante ; conclusions conformes de M. Suin, avocat ; 

ral). 
 —-
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CHRONIQUE 

PARIS. U AVIilL. 

suite de la discussion survenue entre les citoyen 

Ledru-Rollin et Denjoy, dans la séance du 12 avril, Un? 

rencontre a eu lieu aujourd'hui. 
Après l'échange d'un coup de pistolet, les témoins ont 

déclaré l'honneur satisfait. 
Joi.Y. BAIIAGUAÏ D'HILUERS. 

FÉLIX PYAT .— L. m LAISSÂT. 

Par i 

sente 

qu'un juge de paix s'est gré-

és la Banque du Peuple pour y 
\

e
 Peuple annonce 

hier aux bureaux de 

apposer les scellés. 

C'est mercredi prochain que l'affaire de M. Eugène 

Raspsil sera appelée devant la T chambre. 

_ La collecte, faite aujourd'hui par MM. les jurés de 

la première quinzaine de ce mois s'est élevée à 111 fr. 

"Oc. Cett ; somme a été attribuée, savoir : 40 fr. à la so-

ciété' fondée en faveur des jeunes orphelins; pareille som-

me de 40 fr. à la colonie de Mettray, et 31 fr. 70 c. à 

la société fondée pour l'instruction élémentaire. 

__ La conférence des avocats s'est occupée aujourd'hui 

de la question suivante : 

Le complice d'un crime ou d'un délit, dont l'auteur 

principal se trouve dans un cas de circonstance aggravan-

te dérivant de sa qualité personnelle, par exemple, le 

complice d'un parricide doit-il être puni de la même pei-

ne que l'auteur principal ? 

M" Norbert-Billiart a fait un rapport sur cette ques-

"°M* Batby a soutenu l'affirmative. 

La discussion a été continuée à huitaine. 

 Les suites d'un bal amènent Dupuis, porteur à la 

halle, devant le Tribunal correctionnel, sous la préven-

tion d'une série de voies de fait. 

Sophie Bérard : J'étais au bal de la rue de la Tonnel-

lerie, Monsieur vient me demander pour une danse : 

j'accepte. Je danse la danse ; Monsieur me rinvite pour la 

consécutive, je le refuse, vu que monsieur s'était fait re-

garder dans le bal. 

M. le président : Sous quel rapport? 

Sophie: Sous le rapport de la boisson, même quej' 

m'ai aperçu que c'était de l'eau-de-vie. L'ayant refusé, 

je sors du bal, Monsieur me rencontre sur l'escalier, me 

dévalise ma robe et mon tablier avec un coup de pied 

dans les jambes et plusieurs autres. La marchande de 

vin, qui tient le liquide du bal, est venue à mon secours, 

il lui tn a fait autant ; comme de juste, nous avons crié 

toutes les deux ; il est venu un gardien de Paris qu'a sai-

si Monsieur, mais Monsieur l'a saisi aussi, et moi j'm'ai 

ensauvé. 

La marchande de vin et l'agent confirment chacun la 

partie de la déclaration précédente qui les concerne 

M. le président : Vous avez entendu ; les trois témoins 

se plaignent que vous les avez frappés, et le dernier est 

un agent de la force publique. 

Dupuis : M. l'agent, je ne dis pas, j'ai eu tort; la mar-

chande devin, pas tant, ou sa qu'elle se mêlait de ce qui 

la regardait pas; mais pour la demoiselle, 'elle vous " 

conté un cancan qui n'est pas le mien. 

M. le président : L'avez-vous frappée ? 

Dupuis : J'avais le droit, vous allez voir. Vous avez vu 

M"' Sophie; dans tous les bals aux environs de la halle 

c'est à remarquer qtt-'tl y en a pas de plus laide; eh bien ' 

moi, tel que vous me voyez, Jules Dupuis, porteur à la 

Halle et médaillé, je l'ai invitée à danser ! Vous allez me 

demander pourquoi? Le pourquoi, c'est que j'ai bon 

ccéur; ça me fait mal de voir une jeunesse 'méprisée au 

long du mur pendant toute ùne soirée.' Ayant dansé, 

mademoiselle dit que je l'avais invitée pour la consécu-

tive; ça n'est pas naturel. Si elle peut prouver qu'elle- a 

jamais dansé deux danses avec le môme cavalier, je perds. 

Là proposition que je lui ai faite, ça a été de nous ra-

fraîchir d'un verre de vin, comme ça se doit envers les 

datnes qu'ont dansé. Mademoiselle a refusé, et comme 

c'est des choses qui se fait pas au bal de la rue de la Ton-

nellerie, je lui ai fait apercevoir sa maladresse. 

M. le président : En la frappant. 

Dupuis -. Simplement un coup de soulier, du plat de la 

sciin Ile, dans le gras du mollet. Là-dessus, la marchande 

de vins s'est offusquée, M. l'agent s'est offusqué, il. y a 

eu un bout de tremblement, mais si peu de chose que, 

comme j'ai dit à M. l'agent : Si vous étiez de mon opi-

nion, ça serait le cas de boire un litre et d'aller nous 
coucher. 

Le Tribunal a condamné Dupuis à quinze jours de 
prison. 

— Une marchande de beurre, grasse, rouge et luisan-

te, a porté une p'ainleen vol contre Alexis Loudun, petit 

jeune homme blond, àlVir timide, doux et honnête, qui 

était chargé de tenir ses livres et sa eonrespondatice,mais 

dont la position chez elle n'a pas été bien clairement dé-

nie. En effet, Loudun n'avait pas chez la darne Charles 

d'appointemens fixes : il y était nourri, logé et habillé, 

et sa patronne lui donnait de l'argent sans compter cha-

que l'ois qu'il témoignait le désir d'en avoir. Cette situa-

lion a fait écarter par la chambre du conseil la circons-

tance de serviteur à gages, et Alexis doit à cette décision 

de n'avoir pas comparu devant les Assises. 

M. le président, à la femme Charles : Ce jeune homme 

soustrait à votre préjudice une montre d'or et une 
chaine? 

La femme Charles : Un peu '-.-^la montre et la chaîne 

de défunt mon homme... J'y tenais comme à mi s petits 
boyaux. 

M. le président : Quelles étaient chez vous les fonctions 
du prévenu ? 

La femme Charles : Dam ! il m'aidait dans mes petites 

écritures ; il réglait avec les pratiques... parce que, voyez 

vous, moi, je ne sais ni lire ni écrire... n'y a pas d'af-

ront... ça ne m'a pas empêchée d'amasser huit bonnes 
mille livres de rente. 

M. le président : Ainsi, Loudun était votre commis ? 

La femme Charles : Il remplaçait défunt mon homme; 
voilà ! 

Le prévenu sourit. 

M. le président : Dans quelles circonstances vousa-t-il 

soustrait la montre et la chaîne ? 

La femme Charles : Dans mon armoire à linge. 

M. le président : Je vous demande comment il à com 
mis ce vol ? 

La femme Charles : Pardine, en ouvrant l'armoire. .. J 

Moi, je ne me méfiais pas de lui ; les clés étaient à tous 
les meubles. 

M. le président : Le prévenu n'avait pas d'appointé 
mens chez vous ? 

La femme Charles : Non, Monsieur ; mais je lui don-

nais plus que si il avait des appointemens... Je lui four-

rais de l'argent tant qu'il en avait besoin. Mais j'ai dé-

couvert le pot aux roses : Monsieur se donnait des airs 
d'avoir une connaissance, et ça coûte. 

Le prévenu : C'est faux ! 

La femme Charles : Taisez-vous, Alexis ! c'est une in-
dignité. 

M. le président : Voyons, Loudun, qu'avez-vous à ré-

pondre ? Comment avez-vous pu commettre un pareil 

vol, quand la femme Charles vous donnait tout l'argent 
dont vous aviez besoin ? 

Loudun : J'avais perdu au jeu, et je n'osais pas le 

dire à Madame ; alors j'ai eu la mauvaise idée de prendre 

cette montre... Madame ne s'en servait jamais ; elle 

l'avait cachée sous une pile de linge. Je l'ai mise au Mont-

de-Piété, tt j'espérais la retirer avant que Madame pût 
s'en apercevoir. 

La femme Charles : Est-ce bien vrai que t'avait perdu 
au jeu et que c'était pour ça ? 

Loudun -. Ma parole la plus sacrée, madame Charles 

La femme Charles : Oh ! alors c'est, différent... je ne 
me plains plus... Je demande qu'on le relâche. 

M. le président : Vous vous rétractez donc ? 

La femme Charles : Bien sûr que je me détraque !... 

Pauvre chéri !... il a joué.... Faut bien passer quelque 
chose à la jeunesse. 

M. l'avocat de la République : Nous ne pouvons pas 

accepter le désistement de la plaignante... Le fait de vol 

est constant... Le Tribunal aura seulement à apprécier 
les circonstances. 

La femme Charles : Comment !... est-ce que vous al-

lez me le condamner, à présent?... Mais puisque je suis 

contente, puisque je ne me plains pas, puisque je lui fais 

cadeau de la montre, de la chaîne et de tout le bataclan... 

Je suis bien la maîtresse, peut-être. 

M. le président : Taisez-vous donc, madame, et allez 

vous asseoir! 

La femme Charles : N'aie pas peur, va, mon chéri ! Si 

on te condamne, j'irai trouver le président de la Répu-

blique... Ah ! mais c'est que je ne suis pas honteuse, 

rrïoi !... Je suis une brave femme 1 je n'ai jamais vendu à 
faux [ioids ! 

M. le président : Encore Une fois, taisez-vous donc ou 

je vais vous faire sortir. 

Le Tribunal condamne Alexis Loudun à un mois d'em-

prisonnement. 

En entendant cette condamnation, la femme Charles 

pousse un gémissement qui rappelle avec bonheur le der-

nier soupir d'un ophicléide. 

— La femme Rouhaut, canlinière à la Préfecture de 

police, occupe un logement rue Saint-Jacques, 36. Vers 

le mois d'octobre dernier, elle prit à son ser vice la fem-

me Thierry, portière de sa maison, pour l'aire son mé-

nage. Au bout de quelque temps, la femme Rouhaut s'a-

perçut qu'une somme de 500 fr. avait .disparu d'un pot 

de grès où elle l'avait cachée, au fond de l'armoire de sa 

cuisine, dont la clef était à la disposition de la femme 

Thierry. Ses soupçons se portèrent tout naturellement 

sur cette femme, et ils acquirent même une certaine con-

sistance par suite des dépenses excessives qu'elle vit fai-

re soudain à sa femme de ménage. 

Interrogée sur ce fait assez significatif, la femme 

Thierry répondit qu'elle avait fait un héritage de sou 

pays ; vérilication laite, cet héritage ne se trouve qu'une 

chimère. Elle allégua plus tard la vente d'une petite ren-

te ; cette rente n'était pas moins fantastique que l'hérita-

ge. Eu conséquence donc, la femme Rouhaut porta plain-

te contre la femme Thierry, qui comparaît aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre). 

A l'audience, la femme Thierry présente une nouvelle 

version qui tient singulièrement du prodige : « C'était, 

dit-elle, pendant les journées de juin. Un matin, je vis en-

trer dans la tuaison un insurgé qui allait se battre. « Te 

nez, ma bonne femme, me dit-il, je ne sais pas si je serai 

tué ou non ; faites-moi le plaisir de garder cet argent. » 

El là dessus, il me remit un petit sac dans lequel il y avait 

215 francs. « Si je reviens, vous me le remettrez ; mais à 

moi seul, entendez-vous bien? Si je ne reviens pas, eh 

bien ! vous serez mon héritière ! » 11 ne revint pas, et a-

lors, selon son intention, j'ai pris fargent pour moi, et 

j'en ai acheté ce dont j'avais besoin. 

Le Tribunal ne pouvait pas donner créance à une pa 

résille histoire; et, conformément aux conclusions de M 

l'avocat de la République Avond, il condamné la femme 
Thierry à un an de prison. 

Les prix pour Saint-Germain et Versailles (rfve droite) 

ne sont pas augmentés le dimanche. — Abonn., 1 fr. 

Bourae de Parla «tu 1 1 Avril 

AU COMPTANT. 

IHI». 

89 35 

67 10 

89 10 

Cinq 0/0, jouis», du 22 sept. 
Quatre 1/20/0, j du 228epl. 
Quatre 0/0, j. d" 22 sept... 
Trots o/o, j. du 22 juiu. . . . 

Cinqo/o(emp. 1848) 
Bons du Trésor — — 
Acli us de lu Banque 2420 — 
IH'itte de la Ville — — 
Obligations de la Ville 1200 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1 ,000 fr. . . — — 
Zinc Vieille-Montagne 

Renie de Naples. . . . , 
— Récépissés de Rothschild. 

17 — 

32 — 

S 0/0 de l'Etal romain 
Espagne, dette active 
liellc dilterée sans intérêts. 
Welle passive 
3 0/0, j. de juillet 1817 

Belgique. Kmp. lui — — 
— — 1840...... 92 Ht 

. — — 184Ï. 
— 3 8/0 
— Banque 1135.... — — 

Emprunt d'Haïti.. — —1 

Emprunt de Piémont 887 5» 

Loi» d'Autriche — — 
5 o/o autrichien — — 

FIN COURANT. Prôcéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. cour». 

5 0/0, emprunt 1817, fin courant 
89 80 

57 25 

89 65 

57 25 

V 

89 30 

56 95 

8» 30 

57 25 

CHEMINS DI FEE COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans. . 
Paris à Rouen. . . 

Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 

Slrasb. à Bâle. . . 
Otléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

455 — 
2l6 55 
180 — 
86S — 

■ 660 — 

222 50 
106 25 
365 — 

217 50 
187 50 

8->l 25 
562 50 
300 — 

222 50 
106 25 
362 50 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 

Mont, à Troyes. 
Paris à Strasb. . 
Tours à Nantes. 
Paris à Lyon. . . 

Bord, à Celle... 
Lyon à Avig. .. 
Montp. à Cette. 

412 50 

456 25 

373 75 
325 — 

412 50 
457 50 

131 50 
375 — 
325 — 

— L'audience d'aujourd'hui du Tr ibunal de police cor-

rectionnelle (8
e
 chambre) présentait le triste et repous-

sant spectacle d'une mère dénaturée qui avait exercé sur 

ses trois petits enfans les plus cruels traitemens. 

La femme Lalande (c'est le nom de cette marâtre) 

vient s'asseoir sur le banc des prévenu^, où elle entend 

sans paraître y faire la moindre attention les accusations 

les plus accablantes qu'un grand nombre de témoins pro-

duisent contre elle. Ainsi, après avoir épuisé contre ces 

innocentes créatures (dont la plus âgée compte à peine 

quatre ans) toutes les tortures que puisse inventer l'ima-

gination la plus dépravée, la femme Lalande les rouait 

de coups parce que ces pauvres petits n'étaient pas en-

core en état de marcher, les plongeait dans des seaux 

d'eau fraîchement tirés du puits de sa maison, les forçait 

de se tenir longtemps assis sur des vases ébréchés qui 

leur faisaient de profondes blessures, les condamnait à 

perpétuité au pain et à l'eau, et les laissait coucher seuls 

sur la paille, tandis qu'elle se réservait un excellent lit 

pour elle-même dans sa chambre au quatrième étage. 

Il est vrai que cette horrible mère poussait jusqu'à l'a-

doration son culte pour ses deux chiens, qu'elle nour-

rissait de sucre et de bons morceaux, et qu'elle faisait 

coucher auprès d'elle sur de moelleux coussins. 

Les débats de celte affaire ont soulevé plus d'une fois 

l'indignation de l'auditoire, et le Tribunal, conformément 

aux conclusions du ministère public, a condamné la fem-

me Lalande à un an de prison. 

Tout le monde entrera, nous n'en doutons pus, dans la pro-

pagande d'Ordre social que nous annonçons aujourd'hui, 

et s'associera de pensée etdiaetion à l'entreprise ioule d'in-

térêt public qui a pour objet la publication à 200,000 exem-

plaires d'un tournai du p uple Moniteur des villes cl des 
campagnes, intitulé l'Ordre social; c'est là un drapeau qui 

doit radier une imm use majorité en France; il psi, d'ailleurs, 

nous assur-t-on, entre des mains qui sauront dignement le 
porter. 

— MAISON BIÉTRV PF.RE, FILS et C% rue Richelieu, n. 102. 

— Châles cachemire, tissus cachemire pour robes, châles de 

aine, châles cachemire brodée, châles cachemire unis pour 

deuil. Echarpes brodées et unies. Tous ces articles, dont 

plus eurs doivent figurer à la prochaine exposition, sont fa-

briqués avec les produits de leur fï alure. Ui» numéro d'or-

dre et un cachet de garantie portant ces mo s: Garanti ca-

chemire ou garantis laine, sont attachés à chaque objet avec 

l'étiquette du prix fixe. — Le numéro d'ordre et la .garantie 

de la désignation sont reproduits sur la facture. — Oa expé-
die en province. 

—Variétés.— Ce soir spectacle extraordinaire: le Vendredi, 

la dernière et une des plus remarquables des créations de 

Bouffé; Gentil Bernard, le triomphe de M
lu

 Déjazet; la der-

nière représentation du Lion empaillé par Lalont, et uu con-
cert d'artistes. La salle sera louée. 

— Gymnase -Dramatique. — Reprise d.i Marchand de jouets, 

charmante comédie, jouée avec tant de talent par M"" Bose 

Chéri et Numa; Simple histoire, par T .sserant, FerviPe et 

M"" Bose Chéri; Gardée â vue, par Bressant et M"' Melcy; Bage" 

d'Amour, par Numa. Ou commencera par la Femme qui sa 
jette par la fenêtre. 

Demain 9' représentation du Bouquet de violettes. 

' — La foule de la semaine sembla doublée le à- manche au 

théâtre Montansier. — Les spectacles sont, il est vrai, com-

posés de telle sorte que nul ne résiste au désir d'aller rire aux 
bouffonneries excentriques qu'on y joue. 

SPECTACLES DU 15AVB1L, 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Mariage de Figuro. 

OPÉRA-COHIQUE. — La Sirène, Gilles ravisseur. 
ODÉON. — 

THÉATRE-HISTORIQUK. — La Jeunesse des Mousquetaires. 

VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées, Biche d'amour, Bréda. 
VARIÉTÉS. — Le Vendredi, Gentil-Bernard. 

GYMNASE. — Gardée à vue, le Bouquet de Violettes. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — La Cornemuse, le Curé, E. IL 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Li Comte de Sainte- Hélène. 

AMBIGU. — Louis XVI et Marie Antoinette. 

SMMM—— 
Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris 

QUATRE MAISONS. 
Etude de M" VINCENT, avoué à Paris, rue Saint-

Fiacre, 20. 

Vente sur licilation, èn l'audience des criées du 

Tribunal ehil de la Seine, le 28 avril 1849, en 
quatre lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'une MAISON à la Glacière, commune de 
Gentilly, Grande Bue, 11. 

Sur la mise à prix de 40,000 fr. 

r
t D'una MAISON à la Glacière, Grande-Rue, 

13, avec usine a papier, machine à vapeur de la 

forte de 28 chevaux, et objets immeubles par 

destination, jardin et dépend a ces. 

Sur la mise à prix de • 30,000 fr. 

> D'une MAISON â la Glacière, Grande-Rue, 17. 

Sur la mise à prix de 15,000 fr. 

*" D'une MAISON à Paris, rue du Parc-Boyal, 4. 

Sur la mise k prix de 30,000 fr 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' VINCENT, avoué poursuivant, k Paris, 
rue St-Fiacre, 20 ; 

2°AM« Boinod, avoué colicitant, à Paris, rue 
Uioi >eul, H 

3° A M* Kéné Guérin, avoué colicitant, à Paris, 
ru

e d'Alger, 9; 

4° A M« Defoix, rue St-Lazare, 70; 
3

" A M* Dutrech, à Paris, rue Sle-Anne, 53 

(9175) 

{ Paris 

E'ude dë' M 

Etude de M* LEV1LLAIN, avoué k Paris, boule-

vard Saint-Denis, 28. 

Vente sur publications judiciaires, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en .l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Pa-

lais-de-Justice, a Paris, local et issue de la pre-

mière chambre dudit Tribunal, le samedi 21 avril 

1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de La Harpe, 
65. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser à Paris : 

1° A M« LEV1LLAIN, avoué poursuivant, k Pa-

ris, boulevard St-Deuis, 28; • 

2° A M' Callou, avoué présent k la vente, k Pa-

is, boulevard Sl-D^nis, 22 bi«. (9212) 

1° A M* CALLOU, avoué poursuivant; 

2
e
 A M" Jolly, avoué, rue Favart, 0; 

3° A M
e
 Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 62; 

4° A M" Cheuvreux, avoué, même rue, 43; 

5° A M" Poûrhet, notaire, rué du Faubourg-Pois-

sonnière, 3. (9227) 

MAISON RUE MOUFFETARD. 
~!R, avoué 

taire, 15. 

*2 MAISON ET TERRAIN. 
Etude de M' BUKD1N, avoué k Paris, quai des Au 

gustins, 11. 

Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première insiance de la Sai-

ne, une heure de relevée, le 21 avril 1849, en 
d"ux lots, 

1° D'une MAISON, cour, jardin et dépendance, 

sise k Bercy, barrière de Reuilly, 38 ; 

2° Un TERRAIN conligue à ladite maison, d'une 

contenance de 15,ares 82 centiares. 

Mise k prix : 

Pour la maison formant le 1" lot, 10,000 fr 

Pour le terrain formant le 2= lot, 1 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M
e
 BURDIN, avoué poursuivant la vente ; 

2" A M* Dubrac, avoué présent k la vente, k 

Paris, rue St-Marc-Feydeau, 16. (9223) 

VIGIEB, avoué k Paris, quai Vol- Paris 

Vente sur licitation 

1
U
 l>ibunal civi 

èn l'audience des criées 
•rwuu civil de là Seine, au plus offrant et 

«rnier enchérisseur, en un seul lot, 

"'une MAISON avec cour, jardin et dépendan 

«a sise a Paris, rue Moutîetard, 234 ancien ei 
«ra nouveau. 

L'adjudication aura lieu le samedi 28 avril 1849 ae
«x heures de relevée. 

t-ette propriété consiste : l'en corps de bâtimens 

c

Ur
 la rue ; 2° cour, basse-cour, jardin ; 

or
Ps de bâtiment sur le derrière. 

„, Mise k prix : 

adresser pour les renseignemens 

d

,
r

 AM« VICIER, avoué poursuivant, dépositaire 
c
opie du cahier des charges ; 

7° A M* Moulliu, rue des Pelits-Augustins, C 
* K M« Varin, rue Montmartre 

i"*? ^ Paris, présens k la vente 

23 ^1* Thiac, notaire k Par 

IMMEURLESETA
A
SO™RES 

boulevard 

Paris 

A M' 

A M' 

Ernest MOREAU, avoué ; 

Macs, avoué, rue de Grammont, 14. 

(9231) 

Pvr 

autres 

20,000 fr. 

139, tous deux 

is, rue Dauphine, 

(9222) 

- MAISON RUE DE LA HARPE. 

Etude de Ai' CALLOU , avoué k Paris 

Poissonnière, 22 bis. 

Vente aux criées du Tribunal, le 21 avril 1849, 

deux heures de relevée, en sept lots, des immeu-

bles composant en partie l'importante filature de 

laines exploitée par M. Griolet; ensemble des ma-

chines et appareils en dépendant, 

1° D'une MAISON, circonstances et dépendan-

ces, situé j k Paris, rue Albouy, 9, sur la mise k 

prix do 120,000 fr. 

2° D'une autre MAISON et dépendances située k 

Paris, r. Albouy, 1 1 , sur la misek prix de 144,000 f. 

3" D'une autre MAISON et dép
;
 ndances, rue des 

Vinrigriers, 19 ter, sur la misoa prix dol30,000 f. 

i° D'une autre MAISUN et dépendance», rue Al-

bouy, 13, sur la mise ii prix de 45,000 fr. 

5° D'une auire MAISON et dépendances, mèune 

rue, T5, sur la mise à prix de 30,000 fr 

6° D'une autre MAISON et dépendances, iiiùme 

rue, 15 bis, sur la mise k prix de 25,000 fr. 

7° Des BATIMENS et dépendances, situés k Som-
mières (Gard), sur la mise k prix de 60,000 fr. 

S'adresser : 

MAISON A SA1NT-MAUR. 
Etude de M

e
 DROMERY, avoue k Pans, rue de 

Mulhouse, 9. 

Vente en la chambre des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 21 avnri849, 

D
s
une MAISON et dépendance sise eu la commu-

ne_de Saint-Maur, route du Port-Creteil, lieu dit 

le Bois-Cuénier, canton de Charenton, arrondis-

sement de Sceaux (Seine); cette propriété est sus-

ceptible d'un produit de 500 fr. environ. 

Sur la mise k prix de 2,000 fr. 

S'adresser pour IOUS renseignemens : 

1° A M
e
 DROMERY, avoué poursuivant, rue de 

Mulhouse, 9, à Paris; 

2° A M* Girault, avoué présent k la vente, place 

du Louvre, 22. (9229; 

pr TERRAINS et CONSTRUCTIONS 

Etude de M" BENAZtS, avoué a Paris, rue Louis-

le-Giand, 7. 

Vente par suite de folle-enchère, en l'audience 

de3 saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, le 10 mai 1849, en deux lots, qui ne pour-

ront être réunis, de terrains et constructions sis k 
Paris, rue des Bernardins, 1. 

1" Lot. Terrain en jardin propre a recevoir des 

constructions, avec partie de bâtiment sur le de-

vant, bon k démolir; ce lot présente une largeur de 

face sur la rue de 10 mètres 60 c, et une longueur 

dans le fond de 8 mètres 87 c. Si contenance to-

tale, y compris les bàiimens, est de 316 mètres 

1 c. environ. Mise k prix : 8,000 fr. 

2" Lot. Terrain également propre k bâtir, avec 

portion de bâtiment bon k démolir. Contenance 

totale, 315 mètres 21 c. Mise k prix : 7,000 t'r. 

S'adresser i >oiT les renseignemens :
 # 

1"A M
e
 BÉNAZÉ, avoué poursuivant, demeurant 

k Paris, rue Louis-le-Grand, 7; 

2"A M* Petit-Bergonz, avoués Paris, rue Neuve 

Saint-Augustin, 0. (9230) 

-
S
 GRANDE PROPRIÉTÉ 

Etude de M' DUPARC, avoue, rue Neuve-des-Pe-

tits- Champs, 50. 

Adjudication le mercredi 2 mai 1849, k l'au 

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

séant au Palais-de-Justice, k Paris, issue de l'au 

dience de la première chambre dudit Tribunal, en 

uatre lots qui seront réunis. 

D'une GRANDE PROPRIÉTÉ sise k Saint-Denis, 
rue de la Charonnerie, 4. 

1" lot. — Maison d'habitation - sise k St-Denis, 

rue de la Charonnerie, 4, avec petite cour ; con-

tenance 313 m. 90 c. environ. Produit par loca 

tions verbales, 1,785 fr. 

Mise k prix : 10,000 fr. 

2' lot. — Cellier et écurie ; contenance 312 m 

environ. Revenu par location verbale, 110 fr. 

Mise & prix : 500 fr. 

3' lot. — Bâtiment d'habitatio/l ; contenance 

371 m. 10 c. environ. Bevenu par location ver-
bale, 1,025 fr. 

Misek prix: 6,000 fr. 

4" lot. — Jardin, cellier, écurie et remise ; con 

tenance 227 m. environ. Revenu par location ver-
bale, 230 fr. 

Mise k prix : 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

V Audit M' bUPARC, avoué ; 

2° A M' Mouillef'arine, avoué, rue Montmartre 

164; I 

3° A M' Estienne, avoué, rue Sle-Anne, 34 ; 

4°AM'Lebel, notaire k Saint-Denis, rue des 

Ursvlines, 10. (9232) 

mètres 63c, sis k Paris, rue deMénilmont«nt,18. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 26 avril 1849. 

Sur la mise k prix de 13,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1°A M
C
 ARCHAMBAULT GUYOT, avoué pour-

suivant, rue de la Monnaie, 10; 

2° A M' Tronchoii, avoué k Paris, rue Saint-An-
toine, 110. 

3" A M* Migeon, avoué k Paris, rue des Bons-

nfdiis,21. 9234 

Paris MlïCAV RDE DE LA VIEILLE-
lUAlàUn MONNAIE. 

Etude de H* Ernest MOULAI', avoué a Paris, 21 

place des Vosges. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées de 
la Seine, le 2 mai 1849, 

D'une MAISON sise k Paris, rue de la Vieille-

Monnaie, 27, ayant rapport par bail authentique 

2,500 fr. et susceptible d'un revenu do 3,000 fr 

Miso k prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Pai> MAISON il PETITE YILLETTE 
Etude de M' CAMcItuGER, avoué k Puris, rue 

Sainte-Anne, 49. 

Ven'e par suite de baisse de mise k prix, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la S ine 

le mercredi 23 avril 1849, deux heures de relevée 

D'une MAISON k la Petite-Villette, rue Droin 
Quintaine, 19. 

Mise k prix : 23,000 fr. 
S'adresser pour les reiiseignoineiis : 

1» A M* CAMPROGEB, avoué poursuivant, r 
Sainte-Anne, 49; 

2° A M' Cltagot, avoué présent k la vente, rue 

de Cléry, 28. (9233) 

Paris iPrniU IN BUE DE 
— ILnnfilll MENIEMONTANT. 

Etude de M* A RC H AM B AU LT - G U YOT , avoué k Pa 

ris, rue de la Monnaie, 10. 

V^nte par suite de surenchère du lixièm" 

l'audience des saisies immobilières du Tnbuna 

civil de la Seine, au Palais de-Justice, à Paris 

D'un TERRAIN d'une contenance d'environ 884 

,Â DOMAINE DE BOSC-ROGER. 
Etude de M

c
 PEiNNETlEIt, avoue k Rouen, rue 

Ganterie, 64. 

Licitation Guillaume BOTTIER. 

A vendre, même au-dessous de la mise k prix
? 

eu l'audience du Tribunal civil de Rouen, le mardi 
8 mai 1849, k midi, 

Le DOMAINE DE BOSC-ROGER, situé sur les 

communes de Bosc-Roger, Gadencourt, Merey et 

Plessis- Hébert, Canton de Pacy-sur-Eure, arron-
dissement d'Evreux, et se composant : 

1° Du chà eau, construit eu pierres et briques, 

élevé de trois étages et divisé en cuisines, salle k 

manger, salon, chambres k coucher, cabinets, 

salle de pains, bûchers, laiterie, caves, greniers, 

etc., et de toutes ses dépendances, consistant en un 

parc entouré de haies vives et fermé par unegrille, 

jardins anglais et potagers, entourés de murs gar-

nis dVspaliers, panei res, avenues, bosquets, bois 

taillis el de hauie futaie, pièces déterre, verger, 

cour plantée d'arbres fruitiers etk haut jet, et édi-

fiée de bà imeiis k usage de maison de garde, re-

mises, écuries, étab es, fruitiers, laiteries, bû-

chers, caves et four ; le tout d'une contenance de 

49 hectares 96 ares 46 centiares environ ; 

Et 2° d'une ferme, cous stant en bâtimens d'ha-

bitation et autres k usage de granges, bergeries, 

éouries, pressoir, remises, étabies, masures, prai-

ries et terre en labour, de la contenance de 147 
hectares 35 ares 77 ceniitires environ. 

Contenance totale, 197 hectares 22 ares 23 i 
nare3 environ. 

La mise à prix avai' été fixée k 260,000 fr. 

Et une GRANDE MAISON; k usage de négociant 

et dépendances, située à Rouen, place St-Eloi, 8. 

La mise k prix avait été fixée « 40,000 l'r. 

NOTA . Le dimanche 27 niai 1849, k midi, en la 

mairie de la commune do Mer<-y, et le lundi 

28 du même mois, k midi, en la mairie do la com-

mune de Gadrncouri, par le ministère de M* Lan-

glois, notaire k Pacv-sur- Eure, il s. ra procède k 

l'adjudication de 51 PIECES DE TERRE, en na-

ture de prairies, labour el bois taillis, situées sur 

les comruui.es de Bosc-Boger, Gnden. ourt, Merey 

el Neuvilbv-des-Vaux, indépendantes du domaine 

ci-dessus indiqué, mais pouvant convenir k l'ad-
judicataire du chàieau et de la ferme. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

1° A M" PENNETIER, avoué poursuivant; 

2° A M" Cauchois et Gautier-Limotte, avQuft 
o olicitaas ; 

cen-
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3° A M* Langlois, notaire à Pacy- sur-Eure, dé-
positaire des titres' de propriété ; 

■4° A M' Boulon, notaire à Rouen, rue Thouret. 
19; * 

Et 3° à M. Guillebert, homme de loi, demeu-
rant à Bouen, rue Beauvoisine, 61. (9069) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

PROPRIÉTÉ RURALE. , 
A vendre à l'amiable, une BELLE PROPRIÉTÉ 

sise à dix heures de Paris, sur la lisière des dépar-
temens de l'Indre et d'Indre-et-Loire, composée de 
château, sept fermes ou métairies, terres labou-
rables, prés 1, etc. Sol d'une bonne nature et sus-
ceptible d'être élevée à une très grande fertilité. 
Contenance, 330 hectares environ. Impôts, 1,130 f. 
Prix, 290,000 fr. 

S'sdresser, à Paris, à M' Baudier, notaire, rue 
Caumartin, 29, et à M. Salvat, représentant du 
peuple, rue du Dauphin, ï; a Blois, à MM" Dela-
grauge et Pernet, notaires; à Tours, â Me Cham-
bert. notaire: à Chàteauroux, à M' Mars, notaire. 

' (9228) 1 

*ï TISSAGE MÉCANIQUE 
A Colmar (Haut-Rhin), provenant de la maison 
Oehl et Huser, et contenant 300 métiers. Ce tissage 
sera mis en adjudication sur la mise à prix de 
110,000 fr., le 21 mai 1849, en l'étude de M« Ver-
ner, notaire à Colmar. (9226) 

LE CONSEILLER DU PEUPLE, ffiïi 
ORSINI , vicaire-général honoraire de Gap. 2° édi-
tion, 1 vol. in-18. PRIX : 75 centimes, à la Société 
des publications religieuses illustrées, RUE de 
CONDÉ , 8. 

LIVRES ILLUSTRÉS PRIME. 
à vendre 

avec 

Rue Richelieu, 40, à l'entresol. Demander le ca 
lalogue, qui sera envoyé franco. (Affranchir les 
lettres). Ce catalogue, composé des meilleurs et 
des plus riches ouvrages illustrés, fait connaître 
les conditions et la prime, qui se compose de 
volumes de la bibliothèque Cazin, au choix de 
l'acheteur par chaque somme de 10 fr. employée 
en achat d'ouvrages illustrés , soit une remise de 
50 0/0 en nature. 

■ 

DE LA PROPRIÉTÉ , 
PAR M. A. THIERS. 

Edition populaire tirée à cinquante mille exem-
plaires. Un beau Volume in-18. Prix : 1 fr. 

PAULIN, LHEUREUX et O, 60, rue Richelieu. • 
(2057) 

Librairie de Delahays, 10, rue Voltaire, à Paris. 

ANNUAIREHISTORIQUE UNIVERSEL 
par C. L. LESUR, ou Histoire politique de l'an-
née, contenant les Actes publics, Traités, Notes 
diplomatiques, Tableaux statistiques, financiers 
administratifs et judiciaires ; Documens histori 
ques officiels et non officiels, et un article Variétés 
renfermant la Chronique des événemens les plus 
remarquables, des travaux publics, des lettres 
dos sciences, des arts, et des Notices bibliogra-
phiques et nécrologiques. 

Chaque volume, format in-8°, a de 900 à 1,000 
pages. 

Ils se vendent ainsi : 1820, 1823, 1824, 1825 
1826, 1827, 1828, 1829, ensemble huit années ; au 
lieu de 12 fr. l'année, net 4 fr. 
- L'année séparément, 6 fr. (L'année 1823 ne 

vend pas séparément.) 
1830 à 1843 compris, ensomble 14 années, au 

ieu de 15 fr. l'année, net 3 fr.—Séparément, 5 fr. 
année. (L'année 1830 ne se vend pas séparément.) 
^ Ce livre est assez connu pour qu'il soit utile 

d'en faire l'éloge. Comme ces années ne se trou-
vent pas en grand nombre, elles seront bientôt 
épuisées. 

MANUEL DES NOTAIRES , CZ1T 
veau formulai! e et un Commentaire correspon-
dant au moyeu de chiffres, par F. -M. SELL1EB, 
avocat à la Cour d'appel, ancien notaire à Ver-
menton, professeur de notariat autorisé de l'Uni-
versité. 4 vol. in-4°. Prix : 55 fr., ou 48 fr. en 
s'abonnant au JOURNAL du MANUEL DES NOTAIRES, 

qui paraît depuis le 1" janvier dernier en un ca-
hier par mois, in-4° de 10 fr. par an. — A la li-
brairie de COTILLON , rue des Grès-Sorbonne, 16 

nouvelles, baréges unis et imprimés toii L 

chemiserie, mercerie, bonneterie ruban '
6 balis

l 
oerca es mousseline, cravates, indienne* •

 alic<
« 

flanelle de santé, mérinos, laina" e "tan! la°01* 
rie, dentelles, confection. taP>*. liai 

Service spécial pour les département 

ENVOIS D'ÉCHANTILLONS ET DE MARCHA^; 
CO SUR DEMANDE. '

,1AR
CIIANBls

ES
 ̂  

AUX VILLES DE FRANCE. 
Nouveautés, rue Vivienne, 51, et rue Bichelieu 

104. — Soieries, châles de l'Inde, crêpes de Chi-
ne, cachemires français, mousseline laine, étoffe 

BAISSE DE PRIX 
Vins à 99 c. la bout. OO f. k pièce.'**

 c
 . , 

res bons vins de Bordeaux et Bourgoon, -

A
 3

*« °* ,
a
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SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGuK»fr 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN. (1949 J

E

> 

TAVERNE BRITANNîQUÏTii^ 
l'usage du beau monde, rue R,chelieu iru à 

à-vis l'Hôtel des Princes, près le boulevard V 'S~ 

NOUS RECOMMANDONS 

PBOPAKAMOE: D'ORDRE SOCIAE, 

f INSTAMMENT CE JOURNAL A TOUS NOS 
L LECTEURS. 

C'est la seule annonce détaillée 
qui paraîtra. 

ASSOCIATION POUR PUBLIER A '«OO.OOO EXEMPLAIRES. 

JOURNAL DU PEUPLE FRANÇAIS. — 

200,000 EXEMPLAIR^ 

RÉPANDUS TOUS LES HUIT JOURS 

C'est l'anéantissement des mauvais écrit, 

la dispersion de l'esprit de désordre. 

VILLES ET DES CAMPAGNES. 
a-17-PC Ï.E CONCOURS DE TOUS LES HOMMES DE SCIENCE ET DE TALENT. — Un fort numéro de lfi pages in-4° tous les huit jours. —100,000 ACTIONS DE FONDATION, de 7 fr. 50 c., donnant droit à un abonnement d'UN AN. La souscrmi!

n 
fermée le 4 mai. Après le 4 mai, il ne sera reçu que des souscriptions a 5 FR. POUR SIX MOIS ; 5 souscriptions collectives, 20 fr.—Il y a donc avantage à souscrire des Actions de fondation pour 7 fr. 50 c. avant le 4 mai, en envoyant un bon de poste de 7 fr. 50 c

 Wrï 

BUT DU JOURNAL : îefpoS^tm-

queltWorganisation et d'ordre social. RÉFUTER 
toutes_ ies "1" RELEVER toutes les erreurs. — COM-

BATTRE partout l'esprit d'anarchie, les immoralités et le désordre. 

^REPRÉSENTER les dangers des doctrines anti-sociales. -

PROPAGER celles qui doivent servir au bien de la société. — 

PORTER à la connaissance de tous les faits actes, nouvelles, ins-

tructions, discussions et écrits qui méritent la plus grande publicité. 

— FAIRE ASSISTER, par des analyses courtes, .complètes et 

lucides, aux travaux des représentant et de tous les hommes d'intelli-

gence, de science et de talent. — EXPLIQUE R, de la même façon, 

les actes du gouvernement. — TENDRE .et TRAVAILLER in-

cessamment à perfectionner et consoltder, au profit de tons, les lois et 

les institutions. — SOUTENIR toutes les mesures utiles. — AP-

PUYER toutes demandes ou pétitions d'intérêt général. — RE-

CUEILLIR , dans les journaux, tous les livres, toutes les revues de 

France et de l'étranger, tout ce qui est de nature â intéresser les habi-

tais des villes et des campagnes. — Tel est en abrésé le 

GRAMME de TORDRE SOCIAL. 

125 EXEMPLAIRES de chaque numéro , pris au bureau ou d 

mandés par les diligences, 10 fr.; — pour les actionnaires , 9 fr 

Que tous les amis» sincères ou défenseurs dévoués de l'ordre social, — que nous voulons fous aussi parfait que possible , — fassent acte de bonne volonté, en nous apportant leur concourt 

Il suffit d'adresser un BON DE POSTE à M. LE DIRECTEUR de l'ORDRE SOCIAL, à Paris, à I'OFFICE GÉNÉRAL DES CHEMINS DE FER, place de la Bourse, 12. (RIEN QUE FRANCO .) De midi à quatre heures. 

RUE 

H 9. 

RUE 

DE LA 

r 9. 

lies propriétaires delà CHA1I§SEE UVAWTSM, qui viennent de renouveler tous leurs assortiment, feront une BXPOSITIOM 1ME CKÊPKg 

HE CHINE «t des NOUVEAUTES les plus élégantes de la saison, le HJIM 16 avril et TROIS JOITRS SUIVAIS. 

IM seule publication qui, par l'étendue et lu variété de 
ses articles, puisse avantageusement remplacer tous 
les journaux pour Vabonné de province* 

' Tous les dimanches on reçoit un journal de 32 pages, du format des grands journaux, divisé en 
Amir narties dont la première comprend 12 journaux politiques, scientifiques ou économiques et 
six courriers' nouvelles; - et la deuxième partie, huit journaux de littérature, d'art, d'illustrations, 

rlpmnsiaue et six bulietins-renseignemens. . . 
i À SEMAINE donne 25 grands dessins de modes, 52 morceaux de musique médite, une ga-

lerie de personnages célèbres, et plus de 400 gravures dans ses illustrations de romans , avec un 

choix de caricatures et de rébus. , „ ., , , 
F le forme à la fin de l'année, deux beaux volumes, qui en font un recueil des plus attrayans. 
Tout abonné nouveau reçoit, en ajoutant au prix de l'abonnement 50 c. pour le port, tout ce qui 

a oaru delà Pécheresse, par Paul Féval, roman en publication. _ 
I es souscripteurs d'un an, qui en font directement la demande au gérant, ont, en outre le droit 

^ choisir dans l'une des primes suivantes : 1° un album de romances, orné de vignettes ; 2° un al-
bum de caricatures, composé des meilleurs dessins de Bertall ; 3» le roman de Sylvame , par M. 

JU
.Ce3^rim^wnt'adressées franco aux abonnés des départemens, à la charge par eux d 'envoyer 

S
°p

C
rix°dT l'abonnement pour les départemens : 3 mois, 6 fr.; 6 mois, 12 fr.; un an, 24 fr. 

Tonte demanie d'abonnement doit être accompagnée d 'un mandat sur la toste, sur une maison 
de Paris ou sur le Trésor, à l'ordre du directeur -gérant, à Paris, 6, rue St-Marc-Feydeau. 

Oa s'abonne aussi chez les libraires et aux Messageries. 

LA CALIFORNIENNE- !»DË 
COMPAGNIE FRANÇAISE , pour le commerce d'exportation et l'exploitation des Mines 

de Californie, avec concession. Capital : CINQ MDLEIOMS de francs, représentés par 50.000 
actions de lOO fr,, payables en marchandises ou en espèces, par quarts de mois en mois. — 
Premier départ, le 25 avril prochain, de 50 travailleurs-actionnaires en association mutuelle. — 
Passage remboursé en actions. — On souscrit et l'on délivre les prospectus à la direction générale, 
rue de ï'révise, 44, à Paris. — On demande des représentais en province; inutile d'écrire si 
on ne peut offrir les meilleures garanties. (Affranchir.) 

Convocations d'actionnaires. 

Société anonyme du Charbonnage de Jolinet et 

Rcinge-sous-Paturages et "Wasmes (Belgique). 

Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires qu'il y aura une assemblée générale 

extraordinaire le lundi 4 juin , à midi, rue Basse-du-

Rempait, 6, à Paris, à l'effet de délibérer sur une tran-

saction projetée avec la société de Roinge, Godinette et 

Saint-Ghislain , et sur divers autres objets concernant 

également le fonds social. (2052) 

Les porteurs d'actions de la société dissoute de l'impri-

merie lithographique E. K0EPPEL1N et C" sont convo-

qués en assemblée générale an siège de la liquidation, 

quai Voltaire, 15, à Paris, le jeudi 10 avril 1849, à qua-

tre heures de relevée, pour prendre, entant quede besoin, 

connaissance des offres qui sont faites par la vente des 

mobilier, matériel, ustensiles et clienlèle delà liquidation, 

immédiatement après la délibération, il sera passé outre 

à ladite vente par le liquidateur. 

Le liquidateur, 

Ei KOEPPEL1N. (2187) 

Compagnie des glaces et verreries de Montluçon, 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura 

lieu le 15 mai prochain, à midi, au siège de la société, a 

Paris, rue de la Douane, 1G. 

Ceux de MM. les actionnaires qui ont droit d'y assister, 

aux termes des statuts , sont invités à faire, dans iej dé-

lais voulus, le dépôt de leurs litres. (2185) 

MM. les souscripteurs aux sociétés mutuelles lontiniè-

res gérées et administrées par la PROVIDENCE, compa-

gnie d'assurances sur la vie humaine, sont prévenus que 

l'assemblée générale aura lieu le 110 avril courant, à trois 

heures précises, au siège de la compagnie, rue Richelieu, 

92, pour entendre le rapport du directeur sur les opéra-

tions de l'année 1848, et sur la situation des diverses so-

ciétés au 31 décembre de la même année. (2186) 

Maladies secrètes, \ 
TRAITEMENT BU DOCTEUR 

C" ALBERT 
Miittm dt la Faculti dt Para, mattrt tn fhtrtmc'u, 

tx-pharmaeim du hôpitaux dt ta Mit de Paris, prt-

fttttur dt midteine et dt Inttmiqut , kmeri dt mi-
dailltt tt rétemptnttt natwnaUt, 

Les guérlsons nombreuses et authentiques ob-
tenues à l'aidr de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 
remède qui agit également sut toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mereurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, .facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement > il s'emploie arec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueuil , 2L 
Consultations gratuites tout les jours." 

TRAITEMENT PAR CORRESPORDAHCI. (Affr.) 

I„a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1*1». dans ïcs PETITES-AFFICHES • la CAÏKÏ'fB DES TRIRUIVAUX et LE DROIT. 

«•«states mobilières. 

y ENTES PAR AUTORITÉ DEJUSTICE. 

Etude de M« JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Enfans, 29. 

En une maison, sise a Pari», rue du 
Mail, 13-

Le 17 avril 1849. 
Consistant en comptoir en pahssan-

• dre tables en marbre, etc. Au compt. 
(9221) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte du ministère dcDeforesta, 

huissier à Paris, en date du 21 mars 
1849, enregistré, 

Il appert : 
Que le siéur Auguste-Antoine MO-

REL peintre en bàtimens, demeurant 
à Sablonville, 2, place de la Mairie, 

A formé contre : 1» Le sieur Aubin 
THIERCELIN père; 2° le sieur Etienne-
Xavier THIERCELIN fils, fabricans de 
brosses, demeurant à Sablonville, 2, 
.place de la Mairie ; 3» M. LF.FRAN-
ÇOIS, syndic de la liquidation judi-

ciaire Thiercelin et C», . 
Une demande à tin de rapport du ju-

stement rendu par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le 15 mars 1849, 
lequel déclare en état de liquidation la 
société Thiercelin et C«, ayant son 
siège à Pari , rue Beautreilhs, 19, et 
pour but la fabrication des brosses di-

tes françaises. 
La première insertion faite pour 

mettre les créanciers Thiercelin et Ce 

en demeure de se faire connaître, les 
invitant à produire leurs titres de 
créance dans les dix jours entre les 
mains de M. Lefrançois, syndic, 8, 
place Louvois. (307) 

M. Boyartaux est nommé administra-
teur-gérant, et il a seul la signature 

sociale. 
Le capital social est fixé à 60,000 fr. 
La durée de la société est fixée à 

vingt-cinq années, qui ont commencé 
le premier avril mil huit- cent quaran-
te-neuf et qui finiront le premier avril 
mil huit cent soixante-quatorze. 

La société est en noms collectifs. 
(308) 

Par délibération de l'assemblée gé-
nérale, en date du 3 avril 1849, enre-
gistré, M. Georges BROWN, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue du Co-
lysée, 3, a été nommé liquidateur de 
la Compagnie des trois houillières 
(Var-Allier;, formée aux termes d'un 
acte reçu par M« Boudin de Vesvres, 
notaire à Paris, le 16 mars 1846, et 
dont M. E. Délavai était gérant, en 
remplacement de M. Leverger, démis-
sionnaire. (309) 

ou l'autre des associés, mais à la char-' 
ge par celui qui demandera la disso-
lution de la société à l'expiration de la 
première période d'avertir légalement 
son coassocié avant le i" avril 1851 ; 

Que le siège social est fixé à Paris, 
rue du Four-Saint-Honoré, 9; 

Que chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais qu'il ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
exclusives de la société ; 

Que les associés dirigeront et admi-
nistreront, soit conjointement, soit sé-
parément, les affaires de la société ; 

Que chaque associé a apporté dans 
la société une somme de 40,000 fr. 
pour former un fonds de 80,000 fr. 

Et que la société sera dissoute de 
plein droit par le décès de l'un des 
associés avant le terme fixé pour la 
durée de ladite société. 

Pour extrait : 
DEEIÉKE. (311) -

Par acte sous seing privé, en date 
du premier avril mil huit cent qua-
rante-neuf, enregistré le quatre du 
même mois, case 6, folio 63, 

Une société a été formée entre MM. 
Alphonse BOYARTAUX, gérant, peintre 
en bàtimens, place de la Rotonde-du-

ïemple, 1 ; . 
Prosper CHESNUL, rue Savoie, 41; 
Louis-IIenri-Réné MEUNIER, pas-

sage Bourg-l'Abbé, 24 ; 
Georges-Jean MOREL. chaussée de 

Ménilmonlanr, Tt, à Belfeville; 
Louis MAGOTEAU, rue Jean-Robert, 

6
 Napoléon HUTTEAII, rue de l'Ouest, 

■ a Plaisance ; 
Charles BERNARD, ruo Aumairc, 47; 
Paul SCELLES . rue Neuvc-Guule-

niain, 24. 
La raison do commerce est BOYAR-

TAUX et C. 

Etude de M« TOURNADRE , avocat 
agréé, rue de Louvois, 10 

D'un acte sous seings privés du 12 

avril 1840, enregistré à Paris le lende-
main, f° 72, v°, c. 2, par Darmengaud, 
qui a reçu 5 fr. SO c., 

11 appert : 
Que, par modification aux conven-

tions sociales intervenues entre M 
Charles-Adolphe MAULDE, imprimeur 
demeurant à Paris, place du Louvre, 
24, ec M. Théophile-Stanislas RENOU, 
imprimeur, demeurant à Paris, rue 
Bailleul, 7, pour l'exploitation de l'im-
primerie dont ils sont copropriétaires 
sous la raison MAULDE et RENOU , la 
signature sociale appartient, également 
aux deux associés pour toutes les af-
faires de la société, à partir du to a 
vril jusqu'au terme de l'association 
fixé au 31 décembre 1856. . 

Pour extrait : 
H. TOUR.NADIIE (310) 

D'un acte passé devant M" Debière 
et son collègue, notaires à Paris, le 10 
avril 1849, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Joseph JOVINET, négociant 

en pelleteries, demeurant à Paris, rue 
du Four-Saint-Honoré, 9 ; 

Et M. Jules BARBIER, commis né-
gociant en pelleteries, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro ; 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour faire, tant à l'aris 
qu'à Leipsick, le commerce de pelle-
teries et de divers autres produits du 
Nord, sous la raison sociale JOVINET 
etlIAIllllER; 

Que la durée de la société a été fixée 
à six ans ou à neuf ans, à partir du l« r 

avril 1849 pour Unir le i" avril 185: 
ou le i" avril 1859, au choix de l'un 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848)-

Par acte sous seings privés, en date 
du îoav.iil 1849, et enregistré le 12 
courant, il résulte : 

Que la société formée le 15 janvier 
dernier sous la raison V'ËRET et VI-
TRY demeure dissoute d'un commun 
accord à partir du i" avril 1849 ; que 
E. Victor Véret en est nommé liquida-
teur, et que tous pouvoirs lui sont 
donnés à cet effet, 

VÉRET etViiRv. (312) 

Par acte passé devant M" Gossart 
et son collègue, notaires à Paris, les 
19, 27, 28 mars, 6 et n avril 1849, en-, 
regislré, 

M. Armand-Jean- Michel DUTACQ 
propriétaire, demeurant à Neuilly-sur-
Seine, rue de Villiers ; 

M. Prosper LEPOITEV1N (ils, hom 
me de lettres, demeurant à Paris, rue 
de Valenciennes, 5 ; 

M. Edouard CHOLLET, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de Provence. 
46 ; 

Et Mme Charlotte YVOLFF, épouse 
de Poljdore Millaud, propriétaire, de-
meurant à Paris,- rue Sainl-Georges, 

60 ; 
Tous gérans, et autres, actionnaires 

représentant seuls la société formée 
pour la publication du journal la ' : 

berté ; 
Ont déclaré dissoudre cette société 

qui a été publiée sous la raison CHOI. 
l.ET, DUTACQ etC«, ctnomnifr M. Du 
lacq, susnommé, pour liquidateur a-
vec les pouvoirs les plus étendus d'ad-
ministration et d'aliénation. 

Pour extrait : 
GOSSART. 

mmm m COHMËRCI. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 13 
avril 1849, lequel, en exécution de 
l'art, i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur CAVAILLES (David), éditeur, rue 
Suger , n. 3; fixe provfsoirement 
' la date du 31 mars 1848 ladite 
cessation ; ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art. 
455 et 458 du Code decommerce; nom-
me M. Contat-Desfontaînes, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 
5 [N° 581 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à paris, du 13 avril 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur BAYLE (Pierre), fab. d'appa-
reils à gaz, faub. Sl-Denis, 8 1 ; fixe pro-
visoir. à la date du 26 fév. 1848 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 
scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformém entaux art. 455 
et 458 du Code de commerce, nom-
me M. Halphen, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Sannier, rue St-Georges, 29 [N» 582 

du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 13 avril 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en élat de cessation de paiemens 
les sieurs JOBERT frères, mds de gra-
nits, quai Valmy, U5 (société compo-
sée de Edme Charles-Ambroise Jo-
bert, domeurant au siège, et.de Louis-
Edme Jobert, dem. à Caen);lixo pro-
visoirem.à la date du u-' avril i848 ladi-
te cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront aonosés partout ou 
besoin sera, conformément aux ar-
ticles 455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Belin-Lepriour , membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire , et pour syndic proi 
visoire, le sieur Battarel, rue de Bon-
dy, 7 [N° 583 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seine, séant i Paris, du 13 avril 
1849, lequel, en exécution do l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août IBIS , et 
vu la déclaration faite au grelTe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur DURAND fils (Etienne-Philippe), 

ébéniste, rue Saint-Claude, n. 2; fixe 
provisoirement à la date du 25 mars 

848 ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a été , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera", conformé-
ment aux artes 455 et 458 du Co-
de de commerce, nomme M. Lebel, 
membre du Tribunal , commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Henrionnet, 
rue Cadet, 13 [N° 584 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant a Paris, du 13 avril 
1849, lequel, en exécution de l'article 
l«r du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe , .déclare en 
état de cessation de paiemens le sieur 
STROTT (Louis), ébéniste, faubourg 
Saint-Antoine, n. 51; fixe provisoi-
rement à la date du 29 fév. 1848 ladi-
te cessation; ordonne que si fait n 'a été, 
les scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Lebel, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Gromort, rue Montholon, 12 [N° 
585 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des assem -

blées des créanciers, MM. les - créan-

ciers ; 

SYNDICATS. 

Des sieurs JOBERT frères, mds de 
granils, quai Valmy, 115, le 19 avril à 
12 heures [N° 583 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter
r
tant sur la composition de Ve-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets o u 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ALLA IN aine ( James ) 
commis», en marchandises, rue llau-
leville, 32, le 19 avril à 1 heure i|2[N' 
479 du gr.]; 

Du sieur 11ARAULT (Antoine), md 
de vins, rue des Tournelles, 81, -le 19 
avril à îolieurcs l|2 [N» 410 du gr.]; 

Dusiour ALEXANDRE (Remi-Aimé 
Alexandre) , limonadier, rue St-Denis, 
278, le 20 avril à n heures [N° 436 du 
gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres a MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BATELIER (Jean-Louis-
Alphonse), menuisier, rue des Martyrs, 
9, le 20 avril à 3 heures [N° 324 du 

gr -l; 
Des sieurs BRIGNOLA et C«, Caisse' 

générale des chemins de fer, boulev. 
Montmartre, 10, le 20 avril a 9 heures 
[N° 366 du gr.]; 

Du sieur COURSAGER (Pierre), ett. 
de bâtimens, rue Vanneau, 29, le 19 
avril à 9 heures [N° 10 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s 1 il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union,' ei, dans ce der-

nier cas, être immèdidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

rai des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur MARTINET (Louis), bou-
langer, rueSt-Honore, 318, le 20 avril 
à 9 heures (N° 220 du gr.,; 

Du sieur EGALON (Georges), md de 
rubans, rue du Temple, 81, le 20 avril 
à 3 heures [N° 316 du gr ]; 

Pour reprendre la délibération t 

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation dt 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avi. 

sur f utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BLIN (Nicolas), restaurateur , rue 
Vivienne, sont invités i produi-
re leurs titres deeréances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de M. Herou, faub. Pois-
sonnière, 14, syndic, pour en confor-
mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
être procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai |H° 554 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAII.LITfS. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, dut) AVRIL 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

De la damo LECOMTE (Jeanne -Ma-
rie-Louise Decodin, épouse de Fran-

çois), bouchère, à H Chapelle, rue 
de la Tournelle, n, nomme M. Lebel 
juge commissaire, et H. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 41, syndic provisoire fN» 
8763 du gr.]; 

fCONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

ion* invitit h te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dit assem-

blées dtt faillites, MM. Ut créanciers l 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HEIDECKE (Chrétien, tail-
leur, rue de la Fontaine-Molière, 35, 
le 20 avril i il heures [N° 8756 du 

gr-]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur JOFI'RIAUD, négociant, 
rue Tronchet, 27, entre les mains de 
M. Battarel, rue de Bondy, 7, syndic 
de la faillite [N° 1673 du gr.J; 

Pour, en conformité île l'article 

de la loi du j8 mai i83(t, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après V'expira-

Un de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM- les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur DUSSERIS 
(Elienne), fab. de bretelles, r. St -De-
nis, 310, sont invités i so rendre, le 
20 avril 1 i h. précise, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu parleisyndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis surl'excusabilité du failli [N° 
8356 du gr.]. 

traînera pas les incapacités y atta-

chées [N» 39 du gr.]. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 2 avril 184°, lequel, 
en homologuant le concordai, qualme 
faifite la cessation de paiemens dei 
sieurs GUËN.IOT et BAROUILLE, neg. 
en toiles, rue des Lavandières-M»-
Opportune, 18; en conséquence, iei 
déclare non affranchis delà quaiwça-
tion de faillis et des incapacités y am-

enées [N« 44 du gr.]; 

ASSEMBLEES DU 16 AVRIL 1|49. 

NEur HEURES : Morel, nourrUseur, 

synd. — Delaunay, limonadier, « 
rif. -Reuard, limonadier, 
let, bottier, id. - Dufour et fera»*; 
fab. d'assiettes, rem. à huit---
Fagot, mde de parfumerie clOi. 

Dix HEURES i]2 : Friam, restaurateur, 

id -Monjauze, 
chandises, id. - Gn at

 ne
. 

id. - Tanneveau, eut. de 
rie, id.-lppersiel, limonadier.iu. 

_ Gouellain, limonadier, tjn"-
Mouton, loueur de voitures, con 

-Liandier, serrurier, id. . 
UNE HEURE : Penisseau, marc 

synd. - Bellon, fab. de V™t
e
f<

 é
. 

ineleroix, loueur de voilureM 

rif. - Jensen, fab. de ««9 
conc. - Philippe, ébénis.te ,cica.^ 
Tihy, md de verroteries, 10.

 MAL: 

plaqueur en sellerie, W-r.-,
 ba

n-
md «e curiosités, id.-Duiauo, 

quier, id. . mercier, 
'DEUX HEURES : Copus al no, 

conc. - Lelièvre, b°uU»fiU«, 
TROIS HEURES : Rouol. c «rpei^ 

id. - Morel, épicier, vèrii-
let, anc. bijoutier, id. — 
anc. fab. de chaux, c oc 

Jugement du Tribunal do commerce 
do la Seine, du 2 avril 1849, lequel, 
on homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
FÉTU (Etienne Georges), lab. deliron-
zes, ruo Chapon, O. 13, ne recevra 
pas la qualification de faillite et n'en-

Ittécè» et «n^»»'
10

*' 

DU .2avrill849 - ««''^U 
fard, 77 ans, rue d'Astorg j,, 

d'Alèsme, 73 ans, fye,,M ' r
n
°, rue M»»' 

—aime ae Bonneval, '\°u'',
 2

s a»»> 
tjigne,2. - Mme Ros-'g"»

1
'^ join-

rue de la Michodière, 4.■ - "
s
.
Kc

urif .»• 
ville, 47 ans, rue clos Peut» ,ie-
8. — M. Flandin, 67 ans, rue ^ 

- Mme Poulain, 5» al ' -rue 
ron.li.. - »,me

M
ro,u

 r
7

r
'
d

 'y, an*, T "l St-Den.., 16. -M. G rard,
berlli

 „, 

ans, rue lljaubourg, 49- „
[Iie

 «* 
68 ans, rue de Picpus, 6.

 M
. 

Viviers, 34 ans, ruo le LU'o
 sité

, . 

Tullou, 7» ans, rue avenue de W
1 

_ M Renaud, 40 ans, avenu ^ , 

os, r 

50 f»; cob, .0. -
du Regard, 13. -,

M
_

C
2me ï«i». " 

rue MoufTVtard, i» 2 --"™ 
ans, rue Nve-St-Médard. 15 

Enregistré & Paris, le 
Reçu un franc.dix centime*, 

Avril 1849, F. UiPlUMElUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT11UH1JNS , 18. Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

le Mâire du i" arroodiM»»»!"! 


